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La Maison
de la Petite Enfance
accueille ses premiers enfants

• Amazon à Senlis, 500 emplois en création - page 3
• Dossier « Maison de la petite enfance » - pages 4 à 6
• Rapport de la Chambre Régionale des Comptes - page 7





LES PERMANENCES  
DE PASCALE LOISELEUR 
En mairie le jeudi à partir de 14h30.  
Prise de rendez-vous du lundi au vendredi à l’accueil  
du cabinet du Maire ou par téléphone au 03 44 32 00 11.

RENCONTREZ VOS ÉLUS  
Permanences sur : www.ville-senlis.fr/La-Mairie/Les-Elus.

Chacun des quartiers de Senlis 
dispose d’un représentant élu. 
Vous pouvez échanger directement 
avec chacun aux adresses mail 
suivantes :

• Val d’Aunette-Gâtelière-Arènes :
M. Lefevre : lefevre.s@ville-senlis.fr
Mme Ludmann : ludmann.v@ville-
senlis.fr

• Brichebay : 
Mme Ludmann : ludmann.v@ville-
senlis.fr 
M. Pruche : pruche.f@ville-senlis.fr

• Centre : 
M. Curtil : curtil.b@ville-senlis.fr
M. Delloye : delloye.m@ville-senlis.fr
M. L’Helgoualc’h : 

lhelgoualch.p@ville-senlis.fr 
Mme Robert (Nord) :  
robert.mc@ville-senlis.fr

• Fours à Chaux, Bigüe, Villemétrie :
Mme Gorse-Caillou :  
gorse-caillou.i@ville-senlis.fr
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr

• Bon-Secours : 
Mme Sibille : sibille.e@ville-senlis.fr

• Villevert : 
M. Deroode : deroode.jl@ville-senlis.fr
Mme Palin Sainte Agathe : 
psa.m@ville-senlis.fr 
 
OU PAR TÉLÉPHONE AU 03 44 53 00 80

RETROUVEZ L’ ACTUALITÉ DE SENLIS 
SUR NOTRE PAGE FACEBOOK : VILLE-DE-SENLIS

VERSION NUMÉRIQUE 
DU SENLIS ENSEMBLE SUR 
WWW.VILLE-DE-SENLIS.FR
OU VIA LE CODE QR :

Ouverture d’un centre 
de distribution Amazon
à Senlis en mai 2020
Ronan Bolé, Président d’Amazon France Logistique, a annoncé lors d’une conférence de presse mardi 
14 janvier à la mairie de Senlis la création de plus de 500 emplois en CDI, avec des salaires et des 
avantages sociaux attractifs dès l’embauche, grâce à l’ouverture du site de Senlis en mai prochain. 
La municipalité se félicite de l’ouverture prochaine de cette plateforme logistique. La ville de Senlis 
s’investit depuis de nombreux mois sur ce dossier et cette implantation est un accomplissement 
pour tous les acteurs locaux impliqués, avec des répercussions positives sur l’emploi et l’attractivité 
économique du territoire.

Ce nouveau centre de distribution, unique en France se distingue, outre sa fonctionnalité, par la qualité 
de son intégration environnementale.

D’une superficie de 55 000 mètres carrés, ce site vise à fluidifier les processus de réception et de tri 
des produits, en amont de la préparation de commande, afin de garantir une répartition optimale des 
stocks dans les centres de distribution. La plateforme de Senlis intègre les dernières avancées en 
termes d’efficacité énergétique et d’utilisation responsable des ressources. Une certification Very Good 
par BREEAM, leader mondial de l’évaluation environnementale, est d’ailleurs visée pour ce bâtiment. 

Le site inclut également la plantation de plus de 3600 arbres et arbustes, un éclairage entièrement LED, 
un dispositif de traitement et de ré-infiltration de l’ensemble des eaux de pluie ainsi qu’une centaine 
de bornes de recharges pour véhicules électriques. En 2019, Amazon a en effet pris l’engagement 
d’atteindre la neutralité carbone en 2040, soit 10 ans avant l’objectif de l’Accord de Paris, et a annoncé 
la commande mondiale de 1 00 000 véhicules de livraison entièrement électriques.

Le processus de recrutement pour divers types de postes a commencé (notamment responsables 
d’équipe, techniciens). Des postes dans les fonctions supports (ressources humaines, sécurité, 
informatique) sont également disponibles. Les candidat(e)s intéressé(e)s sont invités à se rendre sur 
les sites amazon.jobs.fr et www.travailleravecamazon.fr pour postuler.

Pascale 
Loiseleur
Maire de Senlis
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Cette nouvelle structure, baptisée « Les Berceaux 
Brunehaut », permet la création de 16 nouvelles 
places d’accueil collectif sur le territoire de 
Senlis, dès la fin du mois de janvier 2020, dans un 
équipement d’une surface de 593 m², doté d’une 
cour d’environ 220 m².
À l’occasion de cette ouverture, la halte-garderie 
de Bon-Secours et le multi accueil Saint Péravi 
ferment leurs portes. Les enfants accueillis de 
façon régulière (familles ayant signé un contrat)  

à Saint Péravi 

seront accueillies dans le nouvel espace multi 
accueil. Le personnel municipal travaillant 
auparavant dans ces deux structures sera mis à 
disposition du délégataire et la responsable du 
site de Saint Péravi deviendra directrice des « Les 
Berceaux Brunehaut ». Cette organisation permet 
ainsi aux familles dont l’enfant est déjà accueilli, 
de garder leurs repères.
Les effectifs complémentaires permettant 
de répondre à la réglementation relative à 
l’encadrement des enfants dans les établissements 
petite enfance, ont fait l’objet d’un recrutement 
au cours du dernier trimestre 2019. Ainsi, 
plusieurs senlisiens ou agents effectuant des 

remplacements ponctuels dans les 
structures petite enfance 

de la ville 

ont pu être recrutés en Contrat à Durée 
Indéterminée ou Déterminée par le délégataire, 
et sur des contrats à temps plein pour la majorité 
d’entre eux. Ce nouvel équipement a fait l’objet 
d’une présentation aux familles concernées début 
décembre, ainsi que d’une visite de la structure 
en janvier. Une période d’adaptation a familiarisé 
les enfants avec la structure et le personnel, 
lors de la première semaine 
d’ouverture.

Grand projet senlisien du mandat 2014-2020, ce nouvel équipement public centralise, au cœur même du nouvel ÉcoQuartier 
de la gare, à la fois la crèche familiale, située précédemment rue de la Chapelle dans le quartier Bon-Secours et un nouveau 
service de garde « multi accueil » de 40 places. Sa gestion a été confiée, en Délégation de Service Public pour cinq ans,  
à la société « les Petits Chaperons Rouges » (voir Senlis Ensemble Novembre-décembre).

« La Maison de la Petite Enfance » 
ouvre la décennie à Senlis

Les nouveaux équipements pratiques, ludiques et éco-responsables (de nombreux 
matériels sont fabriqués avec des bois issus de forêts françaises), 
mais aussi décoratifs (fresques en bois gravé réalisées par des agents de la Ville), 
attendent l’arrivée des petits Senlisiens.

ÉCOQUARTIER DE LA GARE
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La Maison de la Petite Enfance signe 
le renouveau du quartier de la gare
L’ouverture de la Maison de la Petite Enfance 
marque la renaissance de ce site, longtemps utilisé 
comme parking, et qui entre janvier et l’automne 
2020 (période de livraison des 117 logements) va 

voir revenir progressivement une vie de quartier. 
Le chantier, réalisé par l’OPAC de l’Oise, 

a été mené de façon particulièrement 
rapide : en seulement douze 

mois. Le choix du matériau, 
dicté par une volonté 

durable et éco-
responsable, 

a aussi contribué à réduire au maximum la durée 
des travaux, leurs nuisances et leurs impacts…

Le projet devenu réalité

Entamée en décembre 2018, la Maison de la 
Petite Enfance a été livrée le 18 décembre 2019 
par l’OPAC de l’Oise à la Ville, qui en est devenue 
propriétaire. Pendant l’année de travaux, onze 
entreprises des Hauts de France (sur les lots 
techniques de gros œuvre, ossature, couverture, 
menuiseries, cloisons, électricité, plomberie CVC, 
peinture et revêtements, VRD, espaces verts) 
se sont relayées sur le chantier pour assurer la 
construction de l’équipement dans un délai court 
comme s’y était engagé l’OPAC de l’Oise. Outre son 
intérêt durable et de performance énergétique, la 
spécificité du bâtiment, construit sur la base d’une 

ossature en bois prémontée en usine, a permis 
de respecter les engagements de rapidité 

et de propreté du chantier.

Ces entreprises ont été 
choisies et encadrées par 
l ’OPAC de l ’Oise, Maître 
d’Ouvrage, ainsi que par deux 
maîtres d’œuvre : l’Agence 
Nicolas Michelin et Associés 
p o u r  l a  c o n c e p t i o n  e t 
réalisation du bâtiment et CPA 

Conseils pour la réalisation des voiries et réseaux, 
de la cour et des espaces verts. A l’invitation 
de l’OPAC de l’Oise, la Ville a pu participer aux 
réunions d’avancement du chantier.

Depuis cette date, le service petite enfance de la 
Ville ainsi que le délégataire « Les Petits Chaperons 
Rouge », gestionnaire de l’équipement, ont entamé 
leur installation et la livraison du matériel dédié 
aux activités des petits.
Le bâtiment situé à proximité de la gare a été 
conçu en proche partenariat avec l’Architecte 
des Bâtiments de France. Celui-ci a par exemple 
souhaité l’utilisation de matériaux nobles (bois, 
aluminium et ardoise), une hauteur de construction 
basse et le maintien du bosquet en façade pour 
faciliter l’intégration paysagère du bâtiment ainsi 
que la préservation de l’ancienne barrière SNCF 
et du portail coulissant adossé, pour conserver la 
mémoire du lieu. L’équipement a ainsi pu accueillir 
les enfants dès le lundi 27 janvier.

Un organisme pour la certification Haute Qualité 
Environnementale a suivi les différentes étapes 
du chantier pour s’assurer que les critères de la 
labellisation HQE ont bien été respectés. L’audit a 
été réalisé à la fin du mois de janvier, le retour sur 
la certification sera porté à la connaissance de la 
Ville au mois de février. 

À savoir :

• Les haltes-garderies de Val d’Aunette et de Brichebay poursuivent leurs 
activités sans changement. 
• Les pré-inscriptions pour un accueil régulier sont désormais 
enregistrées auprès du service Petite Enfance, au sein de la Maison 
de la Petite Enfance. La commission annuelle d’attribution des places 
aura lieu, comme chaque année, entre mars et mai, permettant ainsi de 
procéder à des inscriptions pour le mois de septembre, suite au départ 
d’enfants entrant à l’école maternelle.
• Pour les familles souhaitant un accueil occasionnel (ponctuel) 
 la pré-inscription sera à faire :
 • à la Maison de la petite enfance pour les haltes-garderies 
  de Val d’Aunette et de Brichebay
 • directement au multi accueil « Les Berceaux Brunehaut » 
  pour cette structure (service opérationnel courant février 2020  
  suite à l’emménagement).

Le choix du nom « les berceaux Brunehaut » a fait l’objet d’une consultation l’été 
dernier auprès des familles fréquentant les structures d’accueil municipales, du 
personnel et des élus. Le nom retenu fait écho à la fois à la Chaussée Brunehaut, 
ancienne voie romaine, objet de fouilles pendant le chantier et du nom du programme 
de l’ÉcoQuartier baptisé « Jardins Brunehaut ».

" PAROLE D'ÉLUE " •  Elisabeth SIBILLE  •  adjointe au maire • Petite Enfance / Éducation / Jeunesse (& Associations)

« L’année 2020 s’ouvre sous de bons auspices !
La municipalité se réjouit de l’aboutissement de ce qui 
aura été un projet puis un chantier de la ville, devenus 
désormais la Maison de la Petite Enfance, à disposition 
des familles senlisiennes. Ce nouvel équipement offre un 
accueil chaleureux et de qualité, comme l’ont confirmé les 
familles qui l’ont visité avant son ouverture. 

Le personnel quant à lui apprécie sa fonctionnalité et son accessibilité, 
permettant de fluidifier l’activité, dans un espace permettant aussi 
d’accueillir les parents lors de moments d’échanges sur la parentalité, 
par exemple. Les emplois ont été stabilisés et pérennisés et l’offre de 
garde à Senlis est augmentée de 16 places, répondant à un besoin 
d’accueil grandissant qui démontre la vitalité de notre ville. » 

Elisabeth Sibille

ÉCOQUARTIER DE LA GARE
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Les partenaires de la Maison de la Petite Enfance 
La Ville a acquis au mois de décembre 2019 un équipement « clé en 
mains » au prix de 2 434 900 € TTC, construit par l’OPAC de l’Oise. 
L’acquisition du bâtiment a été soutenue par de nombreux partenaires 
financeurs (montant subventionné à hauteur de 60%), démontrant l’intérêt 
de cet équipement pour le territoire et le respect de l’environnement :
• l’Union européenne avec le Fonds Européen de Développement 
Régional (FEDER) obtenu dans  le cadre des Investissements Territoriaux 
Intégrés (ITI),

• le Conseil Régional des Hauts-de-France qui participe au financement 
via la Politique Régionale d’Aménagement et D’Équilibre des Territoires 
et au titre d’Action Cœur de Ville,

• le Conseil Départemental de l’Oise

• la Caisse d’Allocations Familiales.

En pratique

• « Les Berceaux Brunehaut » sont ouverts du lundi au vendredi de 7h15 
à 19h. Ils accueilleront 40 enfants âgés de 10 semaines à 4 ans révolus, 
dont 10 bébés (nourrissons ne marchant pas encore), 15 moyens et 15 
grands.

• Ce multi accueil sera fermé trois semaines l’été et une semaine 
entre Noël et le Jour de l’an, ainsi que les jours fériés, y compris le lundi  
de Pentecôte et une à deux journées pédagogiques par an, réservées  
aux professionnelles de la structure.

• Cet établissement en cours de labellisation Haute Qualité 
Environnementale étant implanté dans l’ÉcoQuartier, ses projets 
d’établissement et pédagogique s’intègrent parfaitement : mobilier 
respectueux de l’environnement, proposition de repas avec produits bio 
plusieurs fois dans la semaine, activités autour de la découverte de la 
nature (bac de jardinage, terrarium…).

• Le projet pédagogique est également orienté sur le bien-être  
de l’enfant, de la motricité libre, et de la coparentalité (structure ouverte  

aux parents fréquentant l’établissement pour organiser des temps 
d’échange formel ou informel (réunion thématique, café parents).

• Le multi accueil compte également une salle de jeux d’eau, et une salle 
sensorielle pour les enfants.

• Le délégataire travaillera avec les autres structures petite enfance à la 
fois pour le suivi des inscriptions régulières mais aussi pour développer 
des projets communs (sortie, activité avec les assistantes maternelles)

• L’ensemble de son activité fera d’ailleurs l’objet d’un rapport annuel, 
présenté en conseil municipal.

• La réutilisation maximale des matériels existants a été recherchée, 
pour des raisons à la fois économiques et de bonne gestion des 
ressources : mobilier, jeux, matériel pédagogique…

• 6 places de « dépose minute », à proximité du bâtiment, permettront 
d’accéder facilement au site au moment des déposes et reprises des 
enfants. 

Les contacts : 

• Le numéro du Service Petite Enfance (crèche familiale 
 et haltes-garderies) : 03 44 32 01 10, de 9h à 17h. 
 Accueils physique et téléphonique fermés les mardi et jeudi 
 après-midi. Réception du public uniquement sur RDV.

• Pour joindre le multi-accueil « les Berceaux Brunehaut » : 
 06 15 88 46 04 et senlis.gare@lpcr.fr 

 Plus d’infos sur la page du site de la Ville :
 www.ville-senlis.fr/MPE

Co-financeursConstructeur

L’équipe de la « Maison de la Petite Enfance »

ÉCOQUARTIER DE LA GARE
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Le rapport ainsi présenté porte sur les recommandations, 
une présentation de la commune (générale, gouvernance 
et relations avec l’intercommunalité), les suites apportées 
au précédent rapport (régularisation des manquements 
et anomalies de gestion des précédentes mandatures 
avant 2011), le patrimoine communal et sa gestion, 
la requalification du quartier Ordener, le transport urbain 
de voyageurs, l’information budgétaire et la fonction 
financière, et enfin la prospective.

La fin des dysfonctionnements
constatés lors du rapport de 2011

Les recommandations formulées par la CRC lors de son 
précédent contrôle en 2011 ont été mises en œuvre, afin 
de corriger intégralement les graves dysfonctionnements 
constatés à l’époque, notamment dans le domaine des 
subventions aux associations, des frais de représentation 
des élus, des dépenses dispendieuses de communication 
ou encore des illégalités de la commande publique.

La nécessité de développer 
l’intercommunalité

En termes de gouvernance, « la commune pâtit d’une 
coopération qui reste en retrait avec la communauté de 
communes Senlis Sud-Oise dont elle est la ville centre, plus 
particulièrement depuis que l’intercommunalité exerce de 
plein droit la compétence « développement économique ». 
Il en va de même des transports : la commune gère 
et finance seule son réseau de transports urbains de 
voyageurs, gratuit pour tous les usagers ». Ainsi, à ce 
jour les grandes réflexions stratégiques d’aménagement 
du territoire se heurtent à un manque de vision partagée 
qui pèse sur la mise en œuvre des politiques publiques, 
tant sur les grands dossiers en cours (politique d’accueil 
des gens du voyage, piscine intercommunale, politique de 
déplacement, développement économique) que sur les 
réflexions que devrait porter l’intercommunalité (schéma 
de mutualisation, prise en compte des charges de centralité 
notamment).

Requalification du quartier Ordener : 
des emplois créés mais une nécessité 
de coopération avec d’autres acteurs 
institutionnels 

« Concernant la requalification du quartier Ordener, la ville 
avait acquis, en 2013, l’ancien site du 41e régiment de 
transmissions, pour un coût de près d’1,4 M €. Elle a pour 
objectif d’en faire un campus tourné vers les industries 
à haute valeur ajoutée. Programme très ambitieux pour 
une commune de 15 000 habitants, le CEEBIOS supposerait 
le développement de coopérations durables avec d’autres 
acteurs publics, régionaux ou nationaux, qui manquent 
aujourd’hui ». La ville ne pourra en effet assumer seule 
les ambitions d’un tel campus. Le portage politique 
du projet est obéré par l’absence de vision partagée entre 
les acteurs publics du territoire, la communauté 
de communes Senlis Sud Oise en premier lieu. La ville 
a néanmoins réussi à attirer des entreprises créatrices 
d’emploi.

Aussi, dans l’attente que les conditions d’un portage 
politique fort soient réunies, la commune poursuit son 
action pour accompagner le développement de ce site et 
continuer à créer les conditions d’attractivité nécessaires 
pour permettre d’attirer des entreprises, ce qu’elle a 
notamment fait avec l’implantation de la Manufacture 
de Senlis, entreprise à haute valeur ajoutée dans le secteur 
de la maroquinerie de luxe. 
La Ville partage enfin le constat de la Chambre d’un coût 
à ce jour maîtrisé de cette requalification ayant permis 
la création de 300 emplois, mais qu’une gouvernance 
adaptée doit être trouvée pour mener à bien ce projet 
qui s’inscrit dans le long terme.

Des investissements municipaux et 
des dépenses de fonctionnement maîtrisés : 

Sur la période contrôlée, « la commune a maintenu 
ses ressources de fonctionnement, sans augmenter 
les taux de fiscalité locale, et a maîtrisé ses dépenses 
de fonctionnement. Sa capacité à financer ses 
investissements est cependant en diminution.  
C’est pourquoi ceux réalisés entre 2013 et 2017 ont 
été financés pour un tiers par des cessions d’actifs.  
Ces modalités, au demeurant bien maîtrisées par les 
services municipaux, ne peuvent cependant constituer 
une source de financement pérenne. À terme, la commune 
devra envisager un effort supplémentaire de réduction 
de ses dépenses de fonctionnement pour maintenir son 
programme d’investissement ». 

Toutefois, la Chambre constate par ailleurs la 
bonne gestion de ces cessions ayant permis 
ainsi de générer une recette de 7,3 M € sur 
la période. La Ville a en outre mené cette 
politique active de cession foncière, tant dans 
une logique de gestion patrimoniale, que de 
financement de la section d’investissement.
En effet, la politique de gestion du patrimoine, dont la CRC 
reconnaît la bonne maîtrise, consiste à céder les biens 
qui ne sont pas stratégiques pour l’exercice des missions 
de service public de la ville et qui constituent, bien souvent, 
une charge pour le budget.
La Chambre Régionale des Comptes revient en chapitre 
6 sur l’information budgétaire et la fonction financière : 
l’information financière à destination des élus est de bonne 
qualité. La gestion des autorisations de programme et 
des crédits de paiement, qui doivent permettre une vision 
pluriannuelle des projets d’investissement de la commune, 
nécessiterait d’être améliorée. 
La moyenne de 71 % pour le taux d’exécution du budget 
obtenue sur la période est satisfaisante, compte-tenu 
des procédures et contraintes normatives de plus en plus 
fortes (mises aux normes de sécurité et d’accessibilité, 
qualité de l’air, performances énergétiques, diagnostics 
techniques…), mais aussi des contraintes patrimoniales 
propres à la qualité de ville historique (fouilles 
archéologiques, prescriptions de l’ABF, procédures 
supplémentaires d’experts agréés, maîtres d’œuvre 
avec qualifications particulières donc marchés rendus 
complexes…). 

Analyse financière : une ville désendettée 
et des efforts à maintenir sur le financement 
des investissements 

Le dernier chapitre du rapport porte sur l’analyse 
financière : « la capacité de la commune de Senlis 
à générer le financement de ses investissements diminue 
sur la période. En ayant fait le choix de ne pas augmenter 
les impôts, la commune garde, pour seule marge 
de manœuvre, la maîtrise accrue de ses dépenses. 
La charge de la dette absorbe, depuis 2016, la totalité 
de la capacité d’autofinancement brute ».  

La chambre souligne la capacité de la ville à 
générer un autofinancement brut largement 
positif sur la période (2,5 M€ en moyenne) 
grâce au maintien de ses ressources de 
fonctionnement et à sa bonne maîtrise des 
dépenses de fonctionnement qui sont en 
diminution de 0,7 % sur la période, ce qui est 
à souligner. 

Cependant, malgré ces efforts de gestion, l’effet cumulé 
des baisses de dotations de l’Etat (4,1 M€ sur la 
période) vient dégrader en fin de période la capacité 
d’autofinancement de la ville. Néanmoins un haut niveau 
d’investissement à hauteur de 23 M€ a pu être maintenu. 
Il convient toutefois de prendre en compte la perspective 
d’une évolution importante des recettes dans les 
prochaines années. Ainsi, les recettes fiscales liées 
à l’implantation de nouvelles entreprises et l’instauration 
du Versement Transport constituent deux recettes 
pérennes de fonctionnement, dont les produits atteindront 
dès 2020 un montant de 1,3 M€ et à l’horizon 2022 
un montant de l’ordre de 1,8M€. Elles vont permettre de 
rétablir significativement et dans la durée l’autofinancement 
de la ville. Ainsi, l’offre de services publics à destination 
de la population pourra être maintenue, ainsi qu’un niveau 
d’investissement de l’ordre de 5M€ par an.
De surcroît, la Chambre note que la Ville a été désendettée 
puisque l’encours de la dette est passé entre le 31 
décembre 2010 et le 31décembre 2018 de 18 780 201 € à 
14 473 084 €, soit une baisse de 4 307 117 € (- 23 %).

Ce rapport de la Chambre Régionale des 
Comptes souligne globalement la saine 
gestion de la commune par l’équipe 
municipale en place, conformément 
aux engagements qui avaient été pris 
devant les Senlisiens, et confirme que 
les recommandations et propositions 
d’améliorations émises précédemment par 
la Chambre sont mises en œuvre.

Rapport de la CRC :
la saine gestion de la ville soulignée
La Chambre Régionale des Comptes (CRC) des Hauts-de-France, a procédé au contrôle des comptes 
et de la gestion de la commune à compter de l’exercice 2013 jusqu’à la période la plus récente. 
Son rapport a été débattu en séance du conseil municipal le 12 décembre dernier.
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Le label Marianne, obtenu fin 2017 par la ville de Senlis, salue l’action de la Ville pour :
• l’amélioration des services d’accueil, d’orientation et d’information du public,
• la réduction des délais de traitement des demandes,
• la professionnalisation des agents et la valorisation de leurs compétences,
• l’évaluation de la satisfaction des usagers.
Le label souligne aussi par exemple les nouvelles fonctionnalités facilitant les démarches administratives en ligne :
inscription sur les listes électorales / déclarations à l’État civil… 
Dans le souci de mesurer la qualité des services rendus à ses usagers, la 3e enquête de « satisfaction de l’usager du service public » a été 
menée en décembre dernier. Ses résultats, très favorables, figurent aussi sur le site internet de la ville et au sein du service Citoyenneté. 
Cette enquête concerne le service Citoyenneté, dont les missions sont notamment l’accueil, l’orientation, la délivrance d’actes d’état-
civil, la gestion des élections, la gestion des deux cimetières communaux, les PACS, les mariages, la certification de documents ou de 
signatures. Merci aux participants ! En savoir + : www.ville-senlis.fr/marianne

1-L’ACCUEIL 
très satisfait (e)  85%
satisfait (e)  15%
peu satisfait (e)  0%
pas du tout satisfait (e)  0%

2-LE DÉLAI D’ATTENTE
très satisfaisant 96%
satisfaisant 4%
un peu long 0%
très long 0%

3-LE SERVICE RENDU 
excellent 88%
de qualité 12%
moyen 0%
passable 0%
mauvais 0%

4-VOTRE NIVEAU DE 
SATISFACTION GLOBAL
excellent 85%
bon 15%
moyen 0%
passable 0%
mauvais 0% 

5-LE SITE INTERNET 
très satisfaisant 47%
satisfaisant 32%
complexe 16%
à revoir 5%

LES COMMENTAIRES SUIVANTS ONT ÉTÉ APPORTÉES :  
accueil agréable, professionnel et efficace

Social

Senlis lutte contre la précarité énergétique
avec EDF Solidarité

Dans le cadre de son action, le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de la ville 
de Senlis peut être confronté à des Senlisiens rencontrant des difficultés d’accès à l’énergie 
et de règlement de leurs factures.

Afin de faciliter leur accompagnement, le CCAS, par sa Présidente Pascale Loiseleur, accompagnée de Martine Palin Sainte Agathe, Adjointe 
en charge des affaires sociales de la ville, a signé en décembre dernier une convention de partenariat avec la Direction Collectivités Territoires 
Solidarité d’EDF, marquant l’aboutissement d’un travail 
commencé fin 2018. Cet accord permet de lutter contre 
la précarité énergétique. En pratique, le CCAS aidera 
les clients EDF et bénéficiaires du CCAS en difficulté 
à régler leur facture énergétique, en leur proposant 
la signature d’un Contrat Maintien Energie (CME). Celui-ci 
leur permettra de bénéficier d’un échéancier, négocié en 
fonction de leur budget, pour régler leur dette et ainsi 
éviter les coupures d’énergie. Un suivi mensuel sera 
alors mis en place par le CCAS jusqu’au paiement de 
la dernière mensualité.
Via ses canaux de communication habituels, EDF 
Solidarité informera ses clients en difficulté de cette action du CCAS : conseils tarifaires, facilitation de l’accès aux informations et au 
dépôt des demandes d’aides, suivi personnalisé des plans d’apurement, aide au retour à l’autonomie financière, valorisation du « chèque 
énergie »… Des actions collectives pourront également être proposées et mises en place avec EDF Solidarité en direction des personnes 
fragiles, pour aborder par exemple les bonnes pratiques afin de réduire sa facture énergétique.

Pour toute information complémentaire ou en cas d’impayés vous pouvez contacter le CCAS au 03 44 32 00 73 afin de prendre un rendez-vous.

La ville a présenté ses vœux aux aînés senlisiens, 
en musique

Samedi 18 janvier, le manège Ordener s’est transformé, le temps d’un après-midi et pour 
la 3e fois, en restaurant dansant. Plus de 400 Seniors senlisiens y ont partagé un repas de fête rythmé par l’ambiance musicale des six 
musiciens de l’orchestre Milesi. Pascale Loiseleur, maire de Senlis, a présenté les vœux de la ville, accompagnée d’une quinzaine d’adjoints 
et conseillers municipaux, ainsi que du sénateur Jérôme Bascher. Celles et ceux qui ont opté pour le colis et qui ne l’ont pas encore retiré, 
peuvent le faire en mairie jusqu’au 14 février.

À noter

Après le succès de sa première édition,  
le Salon Autonomie revient
Le mercredi 4 mars 2020 aura lieu la 2e édition du Salon de l’Autonomie à la Résidence Autonomie Thomas Couture (24 rue Thomas 
Couture). Cette année, ce lieu d’échanges, qui répond à un besoin grandissant d’information de la population, sera consacré aux activités 
de bien-être et de loisirs en direction des Seniors senlisiens. Plusieurs associations sont attendues.

Notez les dates 
des prochains  
Thés dansants
Tous les mois, de 14h30 à 16h, 
la Résidence autonomie Thomas 
Couture organise un Thé dansant  
à destination des seniors senlisiens 
âgées de 65 ans et plus. L’inscription 
est gratuite mais obligatoire, dans 
la limite des places disponibles, 
auprès du personnel de la Résidence 
Autonomie au 03 44 60 03 24. 
Les prochains Thés dansants :  
12 février et 11 mars 2020.

Faites-vous 
connaitre auprès 
du service Seniors 
de la Ville
Si vous avez 65 ans en cours d’année, 
avez déménagé, ou ne recevez 
pas les courriers dans votre boîte  
aux lettres vous informant du repas 
des Aînés, du colis ou des sorties 
proposées par le service, n’hésitez 
pas à contacter la Direction  
de l’Action Sociale au 03 44 32 00 72.
Vos coordonnées seront ainsi 
enregistrées ou mises à jour. 
Elles permettront de vous faire 
parvenir les informations vous 
concernant et ne seront utilisées 
que par le service.

Aide aux démarches 
administratives 
en ligne
Vo u s  a v e z  d e s  d i f f i c u l t é s 
à effectuer vos démarches en 
ligne auprès de Pôle Emploi, de la 
Caisse d’Allocations Familiales, 
 de la Sécurité Sociale ? Prenez 
rendez-vous auprès de la Direction 
Sociale (03 44 32 00 73) un lundi 
après-midi ou un vendredi matin, 
afin que le service vous accompagne 
dans vos formalités en ligne,  
sur un poste informatique dédié 
aux Senlisiens.

Pour rompre avec 
l’isolement des 
Séniors, le CCAS 
organise un loto
La démarche Monalisa (Mobilisation 
Nationale contre l’Isolement des 
Personnes Âgées) portée par 
le Département de l’Oise a permis au 
Centre Communal d’Action Sociale 
de bénéficier d’une subvention 
exceptionnelle en faveur d’actions 
de  lutte  contre  l ’ isolement 
des Seniors senlisiens en lien avec 
les différents acteurs du territoire.
Le 23 décembre dernier, un loto 
avec goûter a ainsi pu être proposé 
salle de l’obélisque et a permis, 
l e  t e m p s  d ’ u n  a p r è s - m i d i , 
d’accueillir des seniors isolés pour 
partager un moment de détente 
convivial avant les fêtes de fin 
d’année.
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Culture

Senlis labellisée « Terre de jeux 2024» !

La ville de Senlis fait partie des 500 premières communes et collectivités 
labellisées en France !
La liste a été révélée fin novembre par Paris 2024, le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques à Paris.
En 2024, la France accueillera le monde à l’occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques. L’ambition des organisateurs est que le 
pays tout entier vibre et se rassemble pendant les semaines de compétition, et qu’une dynamique se crée dès aujourd’hui dans tous les 
territoires. La fête sera plus belle si elle est partagée. L’héritage sera plus fort s’il est co-construit. C’est tout le sens de ce label Terre de 
Jeux 2024 proposé aux collectivités territoriales. Il valorise les territoires qui souhaitent mettre plus de sport dans le quotidien de leurs 
habitants et s’engager dans l’aventure des Jeux, quels que soient leur taille ou leurs moyens. C’est contribuer à faire des Jeux un projet 
national. Les Jeux Olympiques et Paralympiques représentent une opportunité d’émotions, d’actions et de promotion hors norme.
Senlis, ville de sport, y participe !

Plus d’informations ici : https://www.paris2024.org/fr/
Tous ensemble pour partager l’énergie des Jeux de #Paris2024 !

Citoyenneté

 Les Senlisiens sont satisfaits 
de leur service public municipal

Le label Marianne, obtenu fin 2017 par la ville de Senlis, salue l’action de la Ville pour :
• l’amélioration des services d’accueil, d’orientation et d’information du public,
• la réduction des délais de traitement des demandes,
• la professionnalisation des agents et la valorisation de leurs compétences,
• l’évaluation de la satisfaction des usagers.
Le label souligne aussi par exemple les nouvelles fonctionnalités facilitant les démarches administratives en ligne :
inscription sur les listes électorales / déclarations à l’État civil… 
Dans le souci de mesurer la qualité des services rendus à ses usagers, la 3e enquête de « satisfaction de l’usager du service public » a été 
menée en décembre dernier. Ses résultats, très favorables, figurent aussi sur le site internet de la ville et au sein du service Citoyenneté. 
Cette enquête concerne le service Citoyenneté, dont les missions sont notamment l’accueil, l’orientation, la délivrance d’actes d’état-
civil, la gestion des élections, la gestion des deux cimetières communaux, les PACS, les mariages, la certification de documents ou de 
signatures. Merci aux participants ! En savoir + : www.ville-senlis.fr/marianne

1-L’ACCUEIL 
très satisfait (e)  85%
satisfait (e)  15%
peu satisfait (e)  0%
pas du tout satisfait (e)  0%

2-LE DÉLAI D’ATTENTE
très satisfaisant 96%
satisfaisant 4%
un peu long 0%
très long 0%

3-LE SERVICE RENDU 
excellent 88%
de qualité 12%
moyen 0%
passable 0%
mauvais 0%

4-VOTRE NIVEAU DE 
SATISFACTION GLOBAL
excellent 85%
bon 15%
moyen 0%
passable 0%
mauvais 0% 

5-LE SITE INTERNET 
très satisfaisant 47%
satisfaisant 32%
complexe 16%
à revoir 5%

LES COMMENTAIRES SUIVANTS ONT ÉTÉ APPORTÉES :  
accueil agréable, professionnel et efficace

Recensement 
Annuel  
de la population
La campagne 2020 se déroule 
du jeudi 16 janvier au samedi 22 
février 2020. Quatre agents de 
la ville, qui sont également agents 
recenseurs pour le compte de 
l’INSEE, se présenteront au domicile 
des Senlisiens des rues concernées.
Ils présenteront leur carte officielle 
d’agent recenseur comportant 
leur photo. Ceux qui le souhaitent 
pourront répondre au questionnaire 
en ligne : les explications seront 
données par l’agent.
Merci de leur réserver le meilleur 
accueil !
+ d’information sur le recensement : 
h t t p s : // w w w . i n s e e . f r / f r /
information/2383265

L’lNSEE réalise aussi 
son enquête annuelle 
Emploi - Chômage 
- Inactivité
L’Institut National de la Statistique 
et des Études Économiques effectue 
depuis de nombreuses années  
une importante enquête statistique 
sur l ’emploi ,  le  chômage et 
l’inactivité, étendue sur toute 
l ’année.  Cel le-ci  permet  de 
déterminer le nombre de personnes 
qui ont un emploi, sont au chômage 
ou ne travaillent pas (étudiants, 
retraités . . .  ) .  Seule source 
permettant de nous comparer 
avec nos voisins européens, elle 
fournit également des données 
originales sur les professions, 
l’activité des femmes ou des jeunes,  
les  condi t ions  d ’emploi  ou 
la formation continue.
Tous les trimestres, un large 
é c h a n t i l l o n  d e  l o g e m e n t s  
est tiré au hasard sur l’ensemble 
du territoire. Sauf exceptions, 
les personnes de ces logements 
sont interrogées six trimestres 
de suite : la première interrogation 
se fait par la visite d’un enquêteur 
de l’lnsee au domicile des enquêtés, 
les suivantes par téléphone  
ou sur Internet. La participation  
de chacun à cette  enquête, 
quelle que soit sa situation, 
e s t  f o n d a m e n t a l e  c a r  e l l e 
détermine la qualité des résultats.  
Un(e) enquêteur(rice) de l’lnsee 
prendra contact avec les personnes 
des logements sélectionnés. 
I l  (el le)  sera muni(e)  d ’une 
carte officielle l ’accréditant. 
Les réponses resteront strictement 
confidentielles et ne serviront qu’à 
l’établissement de statistiques 
comme la loi en fait la plus stricte 
obligation.
+ d’informations ici : 
https://particuliers.stat-publique.fr/eec 

Statistiques de décembre 2019
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Sécurité écoles

 Dans le cadre du plan Vigipirate,  
la sécurisation des écoles évolue

Depuis 2015, les écoles doivent disposer d’un système d’alarme, prévu au Plan Particulier de Mise en Sûreté (dits « PPMS »), en cas d’intrusion 
et de besoin de confinement, distinct de celui de l’alarme incendie. A Senlis, les personnels des écoles ont été équipés de sifflets tempête, en attendant 
de les doter d’un système plus performant. Ce sera bientôt chose faite : la ville a déjà déployé fin 2019 un nouveau système spécialement adapté de balises 
dans les classes, restaurant et périscolaire de deux groupes scolaires de la ville : Brichebay et Séraphine Louis. Les premiers exercices PPMS ont déjà eu lieu 
pour tester le matériel en temps réel. La start-up/société My Keeper (mykeeper.fr) est la seule en France à proposer un système de balises d’alarme spécialement 
adapté aux PPMS des écoles. Élisabeth Sibille, maire-adjointe aux affaires scolaires avait rencontré les créateurs de cette société au salon de l’éducation à Paris. 
Celle-ci participe d’ailleurs depuis 2 ans au sélectif CES (Consumer Electronics Show de Las Vegas) et y présente ses innovations.

La solution proposée par My Keeper est complète :
• Les balises « Athéna » mobile ne nécessitent aucun travaux 
d’installation, elles fonctionnent avec les réseaux de téléphonie 
mobile.
• D’autres solutions avaient été étudiées mais celle de My 
Keeper, présentée aux services municipaux lors d’une réunion 
de travail en mairie, a été plébiscitée par tous pour son efficacité 

à distance et sa simplicité d’installation et d’utilisation.
• En cas d’alerte toutes les balises de l’école sonnent. Celle 
qui a été déclenchée se transforme en téléphone et est relié 
à un central d’appel (24/24) qui prévient les secours (Police 
Municipale, Mairie…) si la situation le requiert.
• Les personnels (enseignants, agents municipaux) reçoivent 
un message sur leur téléphone portable les informant de 

la situation en cours, de la classe  
d’où vient l’alarme et de la nécessité 
ou pas de la mise en confinement.
Le système « My Keeper » sera déployé dans toutes 
les écoles au plus tard dans le courant de l’année 2020 
à raison d’une balise pour chaque classe, site périscolaire et 
restaurant scolaire, soit 80 dispositifs en tout.

Intergénérationnel

Le lien entre générations  
se cultive… et se déguste
La tradition de la galette est un moment propice aux échanges. 
Et elle se partage entre générations : vendredi 3 janvier dernier, 
huit jeunes qui participaient aux animations du Service 
municipal Jeunesse pendant les vacances ont préparé eux-
mêmes plusieurs galettes des rois, qu’ils ont ensuite partagées 
avec les résidents de la Résidence Autonomie Thomas Couture.
Une heure d’échange intergénérationnel et convivial, autour 
d’une gourmandise faite maison et d’un verre de jus de fruit. 
Senlis oblige, un roi et une reine ont été élus, dans la joie et  
la bonne humeur.
Les jeunes élus du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) ont 
quant à eux remis les colis Séniors de Noël aux résidents de la 
résidence Autonomie Thomas Couture et à celle de Brichebay.  
Le CMJ a aussi parmi ses projets de tisser des liens entre Séniors 
et jeunesse senlisienne : les jeunes élus ont ainsi accompagné 
les résidents intéressés de Thomas Couture à l’inauguration  
du marché de Noël et le referont à l’occasion du prochain Salon 
du jardin les 29 et 30 mars au manège Ordener.
Le centre de loisirs du mercredi se rend régulièrement 
à la résidence Thomas Couture : 20 enfants de moyenne-
grande sections du centre de loisirs de l’Argilière, encadrés  
par 3 animateurs, ont participé fin novembre aux activités 
manuelles, proposées par Angela, et à l’atelier théâtre et chant, 
proposé par Louness.
Les enfants ont préparé et offert des petits cadeaux faits main 
aux résidents, qui leur ont offert en retour un chocolat chaud !
Et au mois d’août dernier, à quatre reprises, les enfants des petite, 
moyenne et grande sections du centre de loisirs, par groupe de 
10, et sur la base du volontariat des enfants et des résidents, 
sont venus « animer » la Résidence Autonomie de leur fraîcheur 
et de leurs rires. Les moments partagés se passent autour 
du jeu et du chant, avec parfois le partage d’une petite collation, 
tous ensemble, toujours dans une ambiance conviviale.

CEEBIOS

Le CEEBIOS*, partenaire 
national de l’ADEME
Pascale Loiseleur, maire de Senlis et vice-présidente du CEEBIOS, ont 
signé en novembre dernier avec Arnaud Leroy, président de l’ADEME, 
une convention de partenariat triennale pour le développement du 
Biomimétisme en France et dans les régions, en présence de Antonio 
Molina, Président du CEEBIOS.
Cet événement traduit la reconnaissance à l’échelle nationale, de 

l’initiative lancée par la Ville de Senlis, de création en 2014 du CEEBIOS, qui depuis structure et met en œuvre une feuille de 
route nationale du biomimétisme.
Par son rôle de réseau, d’interface et d’accompagnement de projets de R&D innovants, le centre senlisien catalyse la richesse 
des compétences nationales du monde académique, de l’enseignement et de la R&D industrielle.

Depuis 2014, il a notamment :
• identifié près de 400 acteurs sur le territoire national,
• créé ou consolidé les liens avec les réseaux homologues internationaux
• amorcé des collaborations avec plusieurs régions et territoires français
• lancé 4 groupes de travail et accompagné une cinquantaine de projets R&D
• accompagné l’émergence de cursus d’enseignements supérieurs
• développé 3 thèses méthodologiques
• contribué à l’élaboration de nombreux rapports institutionnels et à l’évangélisation de la thématique avec plus de 400 
conférences et 3000 apparitions médias
La convention permet d’accélérer ce développement.

+ d’infos sur le CEEBIOS : www.ville-senlis.fr/CEEBIOS

Avis aux entreprises senlisiennes : 
le CEEBIOS peut diffuser vos offres de stages bio-inspirés
Le Ceebios participe à de nombreux salons étudiants, donne des conférences en classes d’ingénieurs, 

architecture et design notamment …Et propose de diffuser vos offres de stages en lien avec le 
biomimétisme auprès des jeunes, demandeurs d’opportunités sur cette thématique. Il est notamment 
présent aux Salons d’AgroParis Tech, école d’ingénieurs généralistes en Sciences du Vivant et de 
l’Environnement, et de l’Université de Technologie de Compiègne, deux écoles d’ingénieurs. 

Des jeunes de tous horizons le sollicitent : communication, développement de business, stratégie, 
recherche, architecture, design…

Vous pouvez donc communiquer vos offres et les retrouver sur cette page : 
ceebios.com/offres-demploi-stages/
Le formulaire à remplir y est disponible et les réponses seront ainsi accessibles aux réseaux européens 

similaires au Ceebios, qui pourraient se faire relais dans leurs communautés.

Pour suivre l’actualité du CEEBIOS, n’hésitez pas à suivre la page dédiée du site : http://ceebios.com/actu/ 
et à vous abonner à sa newsletter d’information générale :
ceebios.us20.list-manage.com/subscribe?u=dd9608f1f1a46c03833e55bb7&id=fee7875beb 

© My Keeper - mykeeper.fr

* Centre Européen d’Excellence en Biomimétisme de Senlis
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* Centre Européen d’Excellence en Biomimétisme de Senlis
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De novembre à mai 

PRIX LITTÉRAIRE ADOS   DE LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Prix littéraire ados 
à la Médiathèque Municipale, dans les 
CDI des collèges et lycées de Senlis

Ce prix - organisé par la médiathèque 
municipale de Senlis en collaboration 
avec l’association des Amis de la 
bibliothèque, les collèges et les lycées de 
Senlis - est destiné aux adolescents.

Pour participer, il suffit de s'inscrire dans les CDI auprès de son 
professeur-documentaliste OU BIEN à la médiathèque municipale 
pour emprunter les livres du prix en exclusivité !
De novembre à mai, les participants lisent puis élisent leur livre 
préféré parmi cinq romans publiés dans l’année et soigneusement 
sélectionnés par les bibliothécaires.
Pour suivre toute l’actualité du prix, échanger avis et critiques 
littéraires : www.mediatheque.ville-senlis.fr
  informations pratiques en fin d’agenda

•

Du dimanche 1er décembre au samedi 29 février

EXPOSITION   
AU MUSÉE DES SPAHIS

L'Objet de la Saison : Coran de 
voyage offert au Général Yusuf en juillet 
1865.  
Tout public >  infos pratiques en fin 
d'agenda

•

Du 9 janvier au 13 février

ATELIER   
DE LA MÉDIATHÈQUE 
MUNICIPALE

Les @teliers initia’tics -  
Cours d'informatique 

à la médiathèque municipale - 
salle J. Joly
• Initiation aux outils Google : 

Gmail, drive, agenda, 9h-10h30
• initiation à l’informatique pour les débutants, 10h30-12h.
Gratuit - Inscription obligatoire à partir du 17 décembre 
Présence obligatoire à toutes les séances consacrées à chaque thème. 
 8 personnes maximum par séance. Tout public.
>  informations pratiques en fin d’agenda 

•
•

Du 16 janvier au 22 février
 

Recensement de la population•
Du 18 janvier au 8 mars

EXPOSITION   AU MUSÉE DE LA VÉNERIE
  Chasse à courre « À la croisée des mondes »

Photographies de Céline Anaya Gautier
Végétarienne, phobique des chiens depuis 
son enfance, Céline Anaya Gautier découvre la 
chasse à courre par hasard, lors d’une prome-
nade en forêt de Fontainebleau. Interloquée par 
ce spectacle, c’est la fascination de la découverte 
de ce nouveau monde qui la pousse à en parler 

autour d’elle ; le verdict tombe : la chasse à courre, c’est mal ! Les 
propos avancés par son entourage sont à mille lieues de ce qui lui a été 
donné de vivre après quelques journées auprès de ces gens pressen-
tis coupables de leurs valeurs et de leurs pratiques auprès de notre 
société. Elle décide de s’immerger pendant trois ans et demi dans 
une soixantaine d’équipages de chasse à courre à travers la France, 
de la Bretagne aux Pyrénées en passant par la Touraine, les Landes, la 
Sologne et le Jura. Elle découvre alors un monde méconnu, fortement 
ritualisé, rempli de connaissances oubliées du monde urbain et fait la 
rencontre de centaines de veneurs. 
Céline Anaya Gautier livre un reportage photographique intense et 
spectaculaire, réalisé entièrement en argentique. Son objectif : sortir 
la chasse à courre d’un débat partisan, interroger la société française 
sur son rapport aux rituels, à la nature et à la mort, proposer un regard, 
le plus neutre possible, pour que chacun puisse se faire sa propre 
opinion ; instruire et apporter des informations sur une pratique sécu-
laire ; faire la chasse… aux a priori. 
03 44 29 49 93 - musees@ville-senlis.fr - www.musees.ville-senlis.fr 
Tarifs : plein : 6 € - réduit : 3,50 € -  Gratuit : - de 18 ans et Senlisiens - 
Horaires : du mercredi au dimanche de 10h à 13h et de 14h à 18h

•

Du 25 janvier au 15 mars

Josepha et Nomah

Au cœur de la femme 
ou comment entrer dans le vif du sujet ? 

7 rue du chatel - 60300 Senlis
06 01 82 88 94 

www.galerie.clairell.com
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Josepha et Nomah

Au cœur de la femme 
ou comment entrer dans le vif du sujet ? 

7 rue du chatel - 60300 Senlis
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©
 L

a
u

re
n

c
e
 L

a
b

o
ri

e
 -

 l
o

lo
g

ra
m

2
@

y
a
h

o
o

.f
r

EXPOSITION DU 25 JANVIER 
AU 15 MARS 2020 

Galerie Claire L.L,  
Exposition 
« Au cœur de la femme  
ou comment entrer  
dans le vif du sujet ? »
Josepha et Nomah
7 rue du Châtel - 06 01 82 88 94 - + 
d’infos sur galerieclairell.com 
Horaires de l’expo : Les mardis et 
vendredis de 15h à 19h30 / le week-
end de 10h30 à 12h30 et de 14h30 à 
19h / Et sur rendez vous 

Du vendredi 30 janvier au dimanche 2 février

Comité international du bien-être, 

Salon du bien-être et du 
bio
10h-19h, nocturne le vendredi 
21h 
Ancienne Église St-Pierre
Découvrez les experts du bio et 
du bien-être. Thérapies douces, 
conférences, ateliers. 
Entrée libre - + d’infos sur www.
salons-bien-etre.fr

Jeudi 30 janvier 

RENCONTRE
   

À LA FONDATION D'ENTREPRISE FRANCÈS

Rencontre artistes Françoise
Depuis 2015 l'association Françoise met en lien les artistes avec les 
entreprises via le Concours International Françoise mais aussi avec le 
public et les scolaires par les résidences organisées sur son territoire 
et au-delà. Afin de poursuivre ses engagements, l'association organise 
un temps de rencontre avec les artistes lauréats des projets Concours 
et résidences au sein même de la fondation Francès. Des artistes 
comme Mathilde Roussel, Romain Gandolphe, lauréats du Concours 
Françoise et Amandine Arcelli, Coline Dupuis ainsi que prochainement 
Michelange Quay, futur résident de la fondation en partenariat avec 
la Cité Internationale de Paris et l'Institut Français, viendront nourrir 
cet après-midi de leurs travaux actuels. Ce moment privilégié, pour 
échanger avec la création artistique, se déroulera le 30 janvier de 17h 
à 19h. Avant cela, un workshop entre artistes et artistes-élèves du 
secondaire permettra de mettre en lumière certains sujets autour de la 
pratique artistique actuelle.
Crédits visuel : Charles Le Hyaric, De la Nature des choses, Jardin de la 
fondation Francès   informations pratiques en fin d'agenda

•

Samedi 1er et dimanche 2 février 
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Stéphane 
Thebaut
Present Samedi 1er

journaliste animateur tv 
spécialiste de l’Habitat

salon-habitat-senlis.fr

1 et  2 
Février

Entrée 
gratuite

Horaires
10h >19h

A3_SALON_SENLIS_2020.indd   1 19/12/2019   17:28

Atout Communication,  
Salon habitat et immo,  
Manège Ordener, 10h-19h
avec la présence le samedi de 
Stéphane Thébaut, animateur TV, 
spécialiste de l’habitat. 
Entrée gratuite / + d’infos sur salon-
habitat-senlis.fr

Samedi 1er février 

FORMATIONS EN ALTERNANCE
BAC  BTS/DUT  LICENCE  MASTER  INGÉNIEUR

PORTESPORTES
OUVERTESOUVERTES  

1er février
SamediSamedi

9h-16h
PROMEO Senlis - 1 avenue Eugène Gazeau - 60300 Senlis

Inscription sur promeo-formation.fr

JEUNESSE   MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

Samedi Youpi, lecture d'histoires pour les 
tout-petits. Séance pour les 4 à 7 ans, 10h30

Mercredi, youpi ! et le samedi, aussi… c’est le rendez-vous 
incontournable pour les enfants, un moment à partager pour rentrer 
dans le monde des histoires et de l’imaginaire dès le plus jeune âge… 
Inscriptions ouvertes 3 semaines avant chaque séance.

•

École de musique de Senlis, Concert EMS 
maison des loisirs (salle p9), scène ouverte à 18h30 - apéro concert à 19h30
https://emsenlis.wixsite.com/ecolemusiquesenlis

Librairie Le Verbe & l’Objet, Rencontre dédicace avec 
Alexandra Alévèque autour de son livre « Les autres fleurs 

font ce qu’elles peuvent », à quarante ans il serait temps de passer 
à l’âge adulte, quelques allers-retours dans les années 80 et une 
histoire émouvante. de 15h30 à 18h30
14, place Henri IV 03 44 60 61 98 / sur facebook et instagram : verbeetobjet
Réservation souhaitable.

Dimanche 2 février 

Club aéromodélisme, Interclub indoor, Brichebay

Vélo Club de Senlis, Sortie VTT ouverte à niveaux et VAE 
(vélos à assistance électrique), Rendez-vous est sur le parking du 
square de la fontaine Saint urbain à 9h

Jeudi 6 février

Spectacle de théâtre  
« Le repas des fauves »
Cinéma de Senlis à 20h30
En 1942, dans la France occupée, 
sept amis se retrouvent pour fêter 
l’anniversaire de Sophie. La soirée se 
déroule sous les meilleurs auspices, 
jusqu’à ce qu’au pied de l’immeuble 
soient abattus deux officiers 
allemands. Le Commandant Kaubach 
investit les lieux et décide de prendre 

deux otages par appartement. Et mieux : il leur laisse la liberté de 
choisir eux-mêmes les deux qui l’accompagneront…
Compagnie À vous de jouer - 03 44 31 91 46 - contact@avousdejouer.asso.fr - 
Tarif : Plein : 15 euros - Ados : 10 euros - Enfant : 7 euros -À partir de 10 ans
Réservations : https://www.helloasso.com/associations/compagnie-a-
vous-de-jouer/evenements/le-repas-des-fauves
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12 AGENDALes informations contenues dans cet agenda sont données à titre indicatif, elles ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de modifications. 
Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer.AGENDA

http://galerieclairell.com


Vendredi 7 février

ANIMATION   AU MUSÉE DE LA VÉNERIE à 12h
  Les RDV de midi :   
« Princeteau, maître de Toulouse Lautrec »

Chaque 1er vendredi du mois pendant la 
pause de midi, le conservateur des musées 
vous emmène dans un vagabondage artistique 
qui vous conduira, de secrets d’ateliers en 
anecdotes croustillantes, d’histoires insolites 
en légendes ancestrales, à observer les 
collections sous un jour inattendu. Vous 

découvrirez la face cachée des œuvres 
(exposées ou exceptionnellement sorties des réserves), la petite histoire de la 
grande Histoire de l’Art. 
Gratuit - inscription conseillée - Tout public
>  informations pratiques en fin d’agenda

•

CINEKLUB    CYCLE MIZOGUCHI 
Projection du film  
« Rue de la honte » 
cinéma Jeanne d’Arc, à 18h30 

  informations pratiques en fin d'agenda

•

Samedi 8 et dimanche 9 février

ASSETAI, Stage d’aikido au dojo, 30 Avenue Eugene Gazeau ZI
+ d’infos sur www.assetai.com

Samedi 8 février 

JEUNESSE   MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

Samedi Youpi, lecture d'histoires pour les 
tout-petits. Séance de 6 mois à 3 ans, 10h30

Mercredi, youpi ! et le samedi, aussi… c’est le rendez-vous 
incontournable pour les enfants, un moment à partager pour rentrer 
dans le monde des histoires et de l’imaginaire dès le plus jeune âge… 
Inscriptions ouvertes 3 semaines avant chaque séance.

Exposition de dinosaures,
ANNULÉE POUR RAISONS 
TECHNIQUES
10h30-18h non stop 
Pelouse du Quartier de la Gâtelière
Passez un moment agréable en 
famille, ludique et pédagogique à 
travers cette exposition avec de 
nombreuses reproductions de taille 
XXL Rencontrez les plus belles 
espèces disparues du Crétacé, 
Jurassique et Trias (dont la plupart 
sont robotisées), accompagnés de 
panneaux explicatifs sur leur mode 
de vie, leur nourriture... 

Animations : • quizz avec remise de diplômes de paléontologue 
• ateliers de fouille archéologiques 
• projection d’un film documentaire de 40 minutes
 Tarifs : enfant de 3 à 12 ans : 8 €. adulte : 9€.
Renseignements au 06 24 75 38 95

ATELIER D’ÉCRITURE   À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Ateliers d’écriture,  
de 14h à 17h30
Chaque séance se construit autour 

d’un thème. Soit formel (la description 
d’un lieu, le travail du rythme dans 

les phrases longues...) soit en terme de 
fond (un sentiment, un moment de la vie, 
une question…). Des textes d’auteur(e)s 
servent d’éléments déclencheurs, offrent 

des pistes d’écriture. On essaie, on expérimente, on découvre. Et puis 
on lit, on partage, on réagit, on échange. Avec le but de permettre 
à chacun d’apprendre comment il ou elle écrit, peut écrire, peut 
s’épanouir avec sa façon d’écrire. 
Gratuit sur inscription - 15 personnes maximum par séance. 
Tout public à partir de 15 ans 
>  informations pratiques en fin d’agenda

•

Dimanche 9 février

Retro Rail Club Senlisien, 
Salon du jouet ancien 
et de collection 
Complexe sportif des 3 
arches,  
av. Eugène Gazeau,
de 8h30 à 16h
Venez nombreux pour essayer 
de trouver l’objet rare parmi 
plus de 70 exposants présents. 
buvette et restauration sur 
place.
Entrée :  2€, gratuit pour les - de 
12 ans. 

Tea for Two, Thé dansant, salle de l’Obélisque de 9h30 à 21h

CINÉ P’TIT DÉJ’    Projection du film  
« L’extraordinaire voyage de Marona » 
 cinéma Jeanne d’Arc, à 10h30 
Tarif unique 4,50 € / dès 3 ans.

•

Musique & Patrimoine à Senlis 
Concert d’orgue  
par Vincent Rigot à 17h,  
Chapelle Saint-Vincent
Venez vous régaler d’un concert d’orgue avec Vincent Rigot, 
organiste titulaire de l’Église St Louis en l’île à Paris, pour un pur 
moment de méditation dans la Chapelle St Vincent, chauffée ! Il s’agira 
du premier concert public depuis la restauration des orgues par le lycée 
Saint-Vincent... 
Bach, Mendelssohn, Schumann, Franck, Vierne...
usiqueetpatrimoineasenlis@gmail.com  
Facebook : Musique et Patrimoine à Senlis - instagram : muspatsls 
Parking gratuit dans l’enceinte du lycée. BILLETTERIE EN LIGNE sur : 
 www.musiqueetpatrimoine.e-monsite.com -  Billets en vente à l’Office 
du Tourisme  et sur place dans la limite des disponibilités 
TARIFS : plein : 15€ / réduit : 5€ (mineurs, étudiants, demandeurs 
d’emploi,  minimum vieillesse et RSA).  Tout public

Mercredi 12 février 

JEUNESSE   MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

Mercredi Youpi, lecture d'histoires pour 
les tout-petits.  

Séance pour les 4 à 7 ans, 10h30
Mercredi, youpi ! et le samedi, aussi… c’est le rendez-vous 
incontournable pour les enfants, un moment à partager pour rentrer 
dans le monde des histoires et de l’imaginaire dès le plus jeune âge… 
Inscriptions ouvertes 3 semaines avant chaque séance.

•

Jeudi 13 février 

Cercle Saint Rieul, 
Conférence « Existe-t-il des médias indépendants ?
Oui, TVLibertés! »
Salle de l’Obélisque, 20h15 
« Nos médias traditionnels sont très souvent coincés entre le CSA, 
qui veille au « politiquement correct », et les intérêts financiers et 
idéologiques d’oligarques. Martial Bild, fondateur de TVLibertés, 
télévision indépendante et libre sur le net, tentera de décrire les 
contraintes pour l’audiovisuel et nous parlera de l’aventure de la création 
en 2014 de son média libre. À découvrir pour ceux qui ne connaissent 
pas, à approfondir pour les autres… »
Participation libre - contact : cercelsaintrieul@gmail.com

Samedi 15 février

Conférence de la Société d’Histoire et d’Archéologie : 

Lucien Bonaparte, châtelain du Plessis-Chamant et frère 
rebelle de Napoléon  Par Philippe Boudin, professeur honoraire 
d’histoire au lycée Hugues Capet de Senlis, membre de la SHAS
Salle de l’Obélisque, Avenue de Creil, 15h

En 1797, Joseph Bonaparte achète le 
domaine de Mortefontaine. En 1799, son 
frère Lucien fait l’acquisition du château 
et du parc du Plessis-Chamant. Le premier 
accepte plus ou moins docilement les 
ordres de Napoléon.
Le second, bien qu’ayant joué un rôle 
décisif le 18 brumaire, sera vite écarté 
des honneurs, surtout après son second 
mariage, qui consacre sa rupture avec 
le premier consul. Refusant de renoncer 
à ses convictions républicaines et 

à son épouse, le plus intelligent et le plus compétent des frères de 
Napoléon se consacre désormais, en Italie et en Angleterre, à une vie de 
collectionneur et d’archéologue.
SHAS - 06 03 35 06 00 - contact@archeologie-senlis.fr 
www.archeologie-senlis.org -  Entrée libre et gratuite - Tout public 

Samedi 15 et dimanche 16 février

Week-end ludique Salle de Georges 
Clémenceau, 9 av. Georges Clémenceau de 14h 
à 18h30
Venez découvrir le monde du jeu de société ! 

Ambiance, Stratégie, Hasard, Adresse venez mettre votre bonne humeur 
à l’épreuve, en famille, entre amis… Jeux pour tous les âges, enfants à 
partir de 6 ans...
Association Joueurs Nés - 07 61 46 54 35 - contact@joueurs-nes.fr - joueurs-nes.fr
Entrée gratuite - LES ENFANTS DE MOINS DE 16 ANS DOIVENT ÊTRE ACCOMPAGNES 
D’UN ADULTE

Mardi 18 février

ATELIER POUR ENFANTS   DE L’OFFICE DE TOURISME 

  Enluminure à 14h30
Après une évocation du travail du moine copiste les enfants 
s’initieront à l’enluminure à la plume et à l’encre. Chaque enfant 
réalisera l’initiale enluminée de son prénom.
Public : de 7 à 12 ans. Réservation obligatoire au 03 44 53 06 40. Attention l’atelier 
est annulé s’il y a moins de 10 inscrits. Tarif : 9,60€ par enfant et par atelier 
(goûter inclus). >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Mercredi 19 février

VISITE-ATELIER   AU MUSÉE D’ART ET D’ARCHÉOLOGIE
« Juste cieux ! »
Il n’est pas si facile de peindre un ciel ! 
Il se teinte de mille nuances de couleurs 
et de reflets changeants, qu’il soit 

orageux, nuageux ou d’un beau bleu 
azur. En atelier, les enfants réaliseront 
de magnifiques ciels en relief. 2 horaires 

selon la tranche d’âge : À 10h30 pour les 4-7 ans  et à 14h30 pour les 8-12 ans
>  informations pratiques en fin d’agenda

•

Jeudi 20 février

©
 F

ra
nc

e 
A

lz
he

im
er France Alzheimer, Café mémoire, 

au Pub Saint Louis, de 15h à 17h. 
+ d’infos sur www.francealzheimer.org
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13AGENDALes informations contenues dans cet agenda sont données à titre indicatif, elles ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de modifications. 
Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer.AGENDA

https://www.francealzheimer.org/activites-adaptees-a-chacun/cafes-memoire-francealzheimer/


Vendredi 21 février

VISITE-ATELIER   AU MUSÉE DE LA VÉNERIE
« Une vie de chien »

Réputé dévoué, intelligent et loyal, le 
chien est depuis longtemps devenu le 
meilleur ami de l’homme. 

Mais a-t-il toujours eu une vie de 
chien ? Pour le savoir, partons à la 
découverte de son histoire, de sa vie 

sauvage... jusqu’au moelleux du canapé familial.
En atelier, les enfants réaliseront des portraits  
de chiens.  2 horaires selon la tranche d’âge : À 10h30 pour les 4-7 ans  et à 
14h30 pour les 8-12 ans >  informations pratiques en fin d’agenda

•

CINEKLUB    CYCLE MIZOGUCHI 
Projection du film  
« L’intendant Sanscho » 
cinéma Jeanne d’Arc, à 18h30 

  informations pratiques en fin d'agenda

•

Dimanche 23 février

Rugby club, Rugby : match Seniors 1ère série championnat 
territorial, Stade de rugby Maurice Lepinay, de 15h à 17h 

Mardi 25 février

ATELIER POUR ENFANTS   DE L’OFFICE DE TOURISME 

  Window colors à 14h30
À partir de modèles existants, les enfants dessineront celui de leur 
choix avec une peinture « repositionnable » sur vitres.
En durcissant, leur création pourra alors se coller sur leurs fenêtres 
comme un film statique, le résultat rappelle l’Art du vitrail.
Public : de 7 à 12 ans. Réservation obligatoire au 03 44 53 06 40. Attention l’atelier 
est annulé s’il y a moins de 10 inscrits. Tarif : 9,60€ par enfant et par atelier 
(goûter inclus). >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Mercredi 26 février

VISITE-ATELIER   AU MUSÉE D’ART ET D’ARCHÉOLOGIE
« Sapés comme jamais ! »
À toutes les époques, hommes et 
femmes ont eu le souci de leur 
apparence. Vêtements, chaussures et 
accessoires : chaque détail sera étudié 
lors de cette visite qui passe en revue 
la mode au fil du temps. En atelier, 

les enfants s’amuseront à mélanger les vêtements pour créer des 
tenues hautes en couleur.  
2 horaires selon la tranche d’âge : À 10h30 pour les 4-7 ans  et à 14h30 pour 
les 8-12 ans >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Samedi 29 février

JEUNESSE   MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

Samedi Youpi, lecture d'histoires pour les 
tout-petits. Séance pour les 4 à 7 ans, 10h30

Mercredi, youpi ! et le samedi, aussi… c’est le rendez-vous 
incontournable pour les enfants, un moment à partager pour rentrer 
dans le monde des histoires et de l’imaginaire dès le plus jeune âge… 
Inscriptions ouvertes 3 semaines avant chaque séance.

•

Rugby club, Rugby : match cadet Régionale 1 U16, Stade de 
rugby Maurice Lepinay, de 15h à 17h
 

JEUX   À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE                 
Après-midi jeux de société,  
avec l'Association Les Joueurs Nés, 14h30-17h. 
Animation jeux de société modernes avec l’association Joueurs 
Nés. Venez découvrir en famille ou entre amis des jeux de toutes 
sortes, pour petits et grands. 
Gratuit. - Tout public - À partir de 3 ans accompagné.

•

PRENEZ 
 DÉJÀ NOTE...
Du dimanche 1er mars au dimanche 31 mai

EXPOSITION   AU MUSÉE D’ART &  D’ARCHÉO

L'Objet de la Saison : Séraphine Louis,  
L’Arbre de vie, 1928.  
Tout public >  infos pratiques en fin d'agenda

•

Dimanche 1er mars

Vélo Club de Senlis, Sortie VTT ouverte tous niveaux et VAE 
(vélos à assistance électrique), Rendez-vous est sur le parking du 
square de la fontaine Saint urbain à 9h

CINÉ P’TIT DÉJ’    Projection : « L’odyssée de Choum » 
cinéma Jeanne d’Arc, à 10h30 Tarif unique 4,50 € / dès 3 ans.

•

Rugby club, Rugby : match Juniors Régionale 2 U19, 
Stade de rugby Maurice Lepinay, de 15h à 17h

Mercredi 4 mars

SALON   VILLE DE SENLIS

Salon de l’autonomie 
Thème de la 2e édition :  activités de bien-être et de loisirs en 
direction des seniors senlisiens 
Résidence Autonomie Thomas Couture, 24 rue Thomas Couture.

•

Du 5 mars au 9 avril

ATELIER   DE LA MÉDIATHÈQUE 
MUNICIPALE

Les @teliers initia’tics -  
Cours d'informatique 

à la médiathèque municipale - 
salle J. Joly
• initiation à la mise en page sur 

traitement de texte (utilisation 
des marges, colonnes, tableaux, utilisation des images avec des 
textes pour créer des cartes et affiches), 9h-10h30
• initiation au traitement de photos (transfert de photos sur clé 
USB et carte SD, classement des photos en dossiers, recadrage, 
extraction d'une partie de photo, changement de tailles et de 
définition, montage en diaporama), 10h30-12h.
Gratuit - Inscription obligatoire à partir du 18 février. 
Présence obligatoire à toutes les séances consacrées à chaque thème. 
 8 personnes maximum par séance. Tout public.
>  informations pratiques en fin d’agenda 

•

•

Vendredi 6 mars

ANIMATION   AU MUSÉE D’ART ET D’ARCHÉOLOGIE à 12h
  Les RDV de midi : « Faîtes vos jeux »
Chaque 1er vendredi du mois pendant la pause de midi, le conservateur des 
musées vous emmène dans un vagabondage artistique qui vous conduira, de 
secrets d’ateliers en anecdotes croustillantes, d’histoires insolites en légendes 
ancestrales, à observer les collections sous un jour inattendu. Vous découvrirez 
la face cachée des œuvres (exposées ou exceptionnellement sorties des 
réserves), la petite histoire de la grande Histoire de l’Art. 
Gratuit - inscription conseillée - Tout public
>  informations pratiques en fin d’agenda

•

Samedi 7 mars

ATELIER   DE LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Stage d’écriture « Nature et poésie »
9h30-12h30 et 14h-16h45
Le stage propose de travailler le rapport à la nature dans l’écriture 
poétique contemporaine. Chaque participant travaillera sur des 
formes poétiques brèves en lien avec la nature et sa contemplation. 
Un arbre à poèmes où seront accrochés les rubans de papiers sur 
lesquels seront imprimés les poèmes sera exposé sur le stand de la 
médiathèque lors du Salon du jardin de Senlis les 27, 28 et 29 mars.
Un journal de promenade rassemblant des aphorismes, des phrases 
isolées, que l’on écrit comme si on suivait le déroulement d’une 
promenade sera également au programme de ce stage ainsi que 
des lettres-poèmes dans lesquelles les participants évoqueront des 
lieux dans la nature reposants ou inspirants…
Tout public à partir de 15 ans - 10 personnes maximum

•

ATELIER   À LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

Rendez-vous lecture,  
10h30-12h 

Un rendez-vous une fois par mois pour 
toutes celles et tous ceux qui veulent 
partager leurs coups de cœur de lecture. 
Nous échangeons, nous partageons et 

nous nous enrichissons des lectures des 
autres. Chaque rendez-vous donne lieu à 

un compte-rendu sur papier et sur le site de la 
Médiathèque. Les livres coups de cœur sont mis en avant dans 
les rayons grâce à leur petit cœur rouge. 
Un bon moment de partage et de convivialité autour des livres !
Gratuit - Public : ado - adulte  >  informations pratiques en fin d’agenda

•

Association franco portugaise, Dîner dansant,  
Salle de Bon-Secours, Place du Valois

Dimanche 8 mars

Badminton Club Senlisien, Badminton : Circuit Oise Simple 
n°2, Gymnase de Brichebay,de 8h à 20h

Rugby club, Rugby : Match Seniors 1ère série championnat 
territorial, Stade de rugby Maurice Lepinay, de 15h à 17h 

Jeudi 12 et vendredi 13 mars 

France Alzheimer, Ciné-débat, Cinéma Jeanne d’Arc, 
• jeudi à partir de 19h : projection du film «Prendre soin» - Débat avec 
plusieurs invités dont le scénariste- philosophe Bernard 
Benattar. 
• vendredi de 10h à 12h : Conférence de Bernard Benattar sur le film 
« Prendre soin » (diffusé la veille) Il reviendra sur le film et les 
enjeux au sein d’un Ehpad.  
Conférence libre - ouverte aux personnels des Ehpad - de santé - auxiliaires 
de vie - aidants.

Du 12 mars au 3 avril

CINÉMA DE SENLIS    Festival Télérama enfants 
Pour cette 4e édition, Télérama propose 13 films 
jeunesse sortis en 2019 ou en 2020, pour 3,50 € la séance (sur 
présentation du PASS).   informations pratiques en fin d'agenda

•

Jeudi 12 mars 

Cercle Saint Rieul, Conférence, Salle de l’Obélisque, 20h15 
Participation libre - contact : cercelsaintrieul@gmail.com

Samedi 14 mars

Rugby club, Rugby : match Cadets Régionale 1 U16 Stade de 
rugby Maurice Lepinay, de 15h à 17h

Basket-ball Senlis, Basket : Match Senior A AMIENS, 
Gymnase Yves Carlier, de 20h30 à 22h30

ATELIER   DE LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Création produits ménagers et cosmétiques
de 14h30 à 16h30 - Public Adulte

•

Samedi 14 et dimanche 15 mars

Club canin, Canicross, Gymnase des lycées et forêt 
http://club-canin-senlis.com

Dimanche 15 mars

Rugby club, Rugby : match Juniors Régionale 2 U19 Stade de 
rugby Maurice Lepinay, de 15h à 17h

Tea fot Two, Thé dansant, Salle de l’Obélisque, de 9h30 à 21h

Musique & Patrimoine à Senlis 
Concert «  Bach, le café et autres péchés » à 17h,  
Chapelle Saint-Vincent
par Catherine Dune( soprano), Didier Henry (baryton), Emmanuelle 
Rivière (flûtiste) et Mary Olivon (pianiste)
musiqueetpatrimoineasenlis@gmail.com  
Facebook : Musique et Patrimoine à Senlis - instagram : muspatsls 
Parking gratuit dans l’enceinte du lycée. BILLETTERIE EN LIGNE sur : 
 www.musiqueetpatrimoine.e-monsite.com -  Billets en vente à l’Office 
du Tourisme  et sur place dans la limite des disponibilités 
TARIFS : plein : 15€ / réduit : 5€ (mineurs, étudiants, demandeurs 
d’emploi,  minimum vieillesse et RSA).  Tout public
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14 AGENDA Les informations contenues dans cet agenda sont données à titre indicatif, elles ne sont pas exhaustives et sont susceptibles de modifications. 
Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer. AGENDA



Mercredi 18 mars

ATELIER   DE LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Les ateliers d’Olivier : les arbres à Senlis
Médiathèque/ Parc du château/Voie verte
de 14h30 à 16h30
À partir de 6 ans

•

Jeudi 19 mars

©
 F

ra
nc

e 
A

lz
he

im
er France Alzheimer, Café mémoire, 

au Pub Saint Louis, de 15h à 17h. 
+ d’infos sur www.francealzheimer.org

Vendredi 20 mars

Ville de Senlis,
Remise des prix concours d’écriture
Salle de l’Obélisque, 19h-21h

Samedi 21 mars

Conservatoire César Franck, Audition de piano - maison des 
loisirs salle P9, 16h30-20h

Conférence de la Société d’Histoire et d’Archéologie : 
Salle de l’Obélisque, Avenue de Creil
SHAS - 06 03 35 06 00 - contact@archeologie-senlis.fr 
www.archeologie-senlis.org -  Entrée libre et gratuite - Tout public 

Dimanche 22 mars

Association La Vallière, carnaval de quartier,  
pelouse de la Gatelière, 6h-19h

Kiwanis Club des Trois Forêt,  
Concert « Florilège de l’Opéra français » 
Ancienne Abbaye Saint-Vincent,  
30 rue de Meaux, 17h
Ce concert inédit illustrera la richesse et l’originalité de l’art lyrique en 
France du XVIIIe au début du XIXe siècle par l’interprétation de divers 
extraits des grandes œuvres de l’époque.
Les 35 musiciens de l’orchestre ENA – X  et les 4 solistes, placés sous la 
direction de F-D Lemoine,  vous feront vibrer en écoutant, entre autres,  
des passages de : La Juive de Halévy, Les Indes Galantes de Rameau, la 
Damnation de Faust de Berlioz, ou Les Contes d’Hoffmann d’Offenbach 
ou encore Carmen de Bizet.
Grande fête musicale et vocale, ce sera aussi une grande fête de la 
solidarité puisque le bénéfice de cette soirée culturelle sera versé à la 
Plateforme de diagnostic de Senlis pour le financement de matériels 
sensoriels dont ont besoin les enfants autistes et leurs familles. 
Tarifs : 15 € / réduit enfants 12-24 ans : 8 € 
Billeterie : Office de tourisme de Senlis. 
Renseignements : 07 67 94 03 42 ou kiwanis3forets@gmail.com 
+ d’infos sur : https://www.facebook.com/events/849928828778866/

Mardi 24 mars

Conseil Local Santé Mentale  
du val de la Nonette
Semaine d’information sur la santé 
mentale 
Après-midi échanges : « 
Stigmatisations /Discriminations : 
Parlons-en »  
Salle de l’Obélisque à 14h

Interventions, témoignages, lecture 
de textes d’usagers et professionnels, 
partenaires du Conseil Local de Santé 
Mentale du  Val de la Nonette.
Manifestation gratuite et ouverte à tous. 
Contact : Mme Marie-Christine Marliot :  
marie-christine.marliot@chi-clermont.fr

Jeudi 26 mars

Club de bridge de Senlis, Bridge : tournoi campagnard, Salle 
de l’Obélisque, 9h-minuit

Du mercredi 25 au dimanche 29 mars

Les Tréteaux de Saint-Rieul, Pièce de théâtre : « Une sacrée 
famille », Cinéma Jeanne d’Arc, 20h30 chaque jour sauf pour le 
dimanche 29 : 16h30

Du jeudi 26 au dimanche 29 mars

Adaïs, Exposition d’art, Ancienne église Saint-Pierre

Samedi 28 et dimanche 29 mars

Badminton Club Senlisien, Championnat Oise Séniors de 
Double et Mixte, Gymnase de Brichebay, 8h-20h

Samedi 28 mars

Vivre à Villevert, Loto associatif, salle de l’Obélisque 19h-00h

ATELIER   DE LA MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Ateliers plantations
Médiathèque de 14h30 à 16h À partir de 5 ans

•

Dimanche 29 mars

Rugby club, Rugby : match Seniors 1ère série championnat 
territorial, Stade de rugby Maurice Lepinay, de 15h à 17h 

Du 31 mars au30 avril

EXPOSITION   MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 

Pollinisateurs & insectes de la région de Senlis 
Aux horaires d’ouverture de la médiathèque.

•
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•

>

Structures 
municipales

  • Musées 
musees.ville-senlis.fr / musees@ville-senlis.fr
Musée d'Art et d'Archéologie 
03 44 24 86 72 / Place Notre-Dame 
Musée de la Vénerie 03 44 29 49 93 
Place du Parvis Notre-Dame
Musée des Spahis 03 44 26 15 50 / 
Place du Parvis Notre-Dame
Horaires : du mercredi au dimanche 
(sauf les 25 décembre, 1er janvier et 1er 
mai) : 10h-13h & 14h-18h sauf pour le 
musée des Spahis : samedi et dimanche : 
10h-13h & 14h-18h
Tarifs : Pass 3 musées : 6,20 € / Tarif 
réduit : 3,20 € / Gratuit pour les Senlisiens 
et les moins de 18 ans
Tarifs des visites atelier : 5,20 € / enfant - 
Tarif dégressif selon abonnement

  • Médiathèque Municipale
03 44 32 04 04 / bibliotheque@
ville-senlis.fr / 1, rue Bellon / 
www.bmsenlis.com /   
Horaires : mercredi 10h-12h30 et 14h-18h 
/ jeudi 14h-18h / vendredi 9h-13h 
et 14h-18h30 / samedi 10h-12h30 et 
14h-17h30

  • Conservatoire Municipal 
de Musique et de Danse
06 30 44 29 58
21 rue de Brichebay / 
conservatoire@ville-senlis.fr / 
www.conservatoire.ville-senlis.fr 
Horaires (secrétariat) : mardi 14h30-19h 
/ mercredi 9h30-13h et 14h30-20h / jeudi 
et vendredi 14h30-19h / samedi 9h-12h30

Partenaires

  • Offi ce de Tourisme
03 44 53 06 40 / accueilsenlis@chantilly-
senlis-tourisme.com
Place du Parvis Notre-Dame 
B.P. 80024 60302 SENLIS Cedex
www.senlis-tourisme.fr 
Horaires du 1er mars au 31 octobre : 
(fermé le 1er mai) : lundi au samedi : 
10h-12h30 & 14h-18 h15 / Dimanche et 
jours fériés : 10h30-13h & 14h-18h15 
du 1er novembre au 28 février : (fermé le 
25 décembre, 1er et 2 janvier) : Lundi au 
samedi : 10h-12h30 & 14h-17h / dimanche 
et jours fériés : 10h30-12h30 et 14h-17h
Tarif visites : 9€ par personne ou 7€ - de 16 
ou + de 60 ans). Réservation conseillée.
Tarif ateliers enfants : 9,60 € par enfant

  annulation si moins de 10 participants
Réservation obligatoire.
Réservations / Billets : à l'OT.

  • Cinéma de Senlis
03 44 60 87 17
info@cinesenlis.com 
www.cinesenlis.com
10, rue du cimetière Saint-Rieul
Tarifs : Plein : 9€ / réduit : 7€ & sur 
justifi catif : jeunes - 21 ans / étudiants 
seniors + 65 ans / PMR / Pôle emploi 
/ Familles nombreuses / enfant - de 
14 ans : 4,50€ /  jeune 15/21 ans : 5,50€ / 
cinéjeune : 4,50€ uniquement Senlisiens 
de 14  à 21 ans les mercredi et vendredi 
18h et 21h 
Tarif préférentiel seniors + 65 ans, tous 
les premiers vendredis de chaque mois à 
14h30 : 4,50 € 
Abonnements : carte d’adhérent : 57€ / 
carte d’abonné : 66€ / Majoration 3D : 2€ 

  • Fondation Francès
03 44 56 21 35 
27 rue St Pierre
contact@fondationfrances.com 
www.fondationfrances.com
Art contemporain - expositions, 
ateliers et cours, conférences, 
événementiel.
Horaires : lundi 10h-18h et du mardi au 
samedi 11h-19h. 
Tarifs : 5 €. Réduit : 2 € - Gratuit : 
adhérents et moins de 18 ans. 
Adhésion  : à partir de 30 € pour les 
particuliers / pour les groupes et les 
scolaires : 120 €.

  • Fondation Cziffra
07 82 06 17 52 
 1, place Saint Frambourg
www.fondation-cziffra.com
Concerts - Cycles de conférences 
-Visite de la Chapelle Saint-
Frambourg et de sa crypte. 
Répétitions de jeunes musiciens 
professionnels. 
Consultez dès à présent l’agenda 
sur le site de la Fondation Cziffra : 
www.fondation-cziffra.com

 INFORMATIONS PRATIQUES

RETROUVEZ L’AGENDA 

EN LIGNE SUR LE SITE :

WWW.VILLE-DE-SENLIS

OU FLASHEZ CE QR-CODE
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Pensez à vérifier les lieux, dates, horaires, tarifs et réservations éventuels, en contactant les organisateurs avant de vous déplacer.

https://www.francealzheimer.org/activites-adaptees-a-chacun/cafes-memoire-francealzheimer/


Enseignement

Pôle Ressources Sciences : 
l’enseignement se développe à Senlis
Le Pôle Ressources Sciences de Senlis (appelé jusqu’ici « classe Sciences ») est un dispositif mis en place à la rentrée scolaire 
2018-2019 par l’Éducation Nationale en partenariat avec la Ville de Senlis et labellisé « la Main à la Pâte ». Avec le Pôle 
associé de Compiègne et le Centre Pilote de Nogent/Oise, il fait partie d’une dynamique départementale. L’objectif est d’aider 
les enseignants volontaires et leurs classes à mener des modules scientifiques d’une quinzaine de séances, en permettant 
un enseignement des sciences fondé sur la pédagogie d’investigation. Il s’agit aussi de stimuler chez les élèves l’esprit 
scientifique, la compréhension du monde et les capacités d’expression, tout en favorisant les liens avec les partenaires locaux :  
CPIE des Pays de l’Oise / CEEBIOS* (biomimétisme et biodiversité) – Communauté de Communes Senlis Sud Oise (déchets).

Au cours d’une séance les élèves sont amenés à répondre à une question qui va guider leurs réflexions et qui peut prendre 
la forme suivante :
- « Quelles sont les conséquences de la fonte de la banquise et des glaciers ? »
- Les élèves émettent leurs hypothèses et à l’appui d’une expérience menée en groupe ils communiquent leurs observations 
à la classe par la voix d’un porte-parole.  Ces moments de recherches sont l’occasion de mobiliser des compétences transversales   
production d’écrit, lecture et construction de tableaux, de graphiques réalisés sur un cahier manuscrit d’expériences
- L’enseignant accompagne les élèves et structure les conclusions pour aider à répondre à la question.

Le Pôle Ressources accompagne les classes maternelles et élémentaires autour de l’éducation au développement durable 
(les déchets, le changement climatique), de la biodiversité (apprendre à connaître les fourmis) et de la programmation (science 
informatique), en phase avec les sujets d’actualité.

SENLIS AGIT AU QUOTIDIEN

* Centre Européen d’Excellence en Biomimétisme de Senlis  |  ** Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement

Qu’est ce que
« la main à la pâte » ?

La Fondation nationale « La main à la 
pâte » a pour mission de contribuer à 
améliorer la qualité de l’enseignement 
de la science et de la technologie  
à l’école primaire et au collège, école  
du socle commun où se joue l’égalité des 
chances. Son action, conduite au niveau 
national et international, est tournée vers 
l’accompagnement et le développement 
professionnel des professeurs enseignant 
la science. Cette fondation de coopération 
scientifique, créée par décret en 2011, 
est fondée par l’Académie des sciences, 
l’École normale supérieure (Paris) et 
l’École normale supérieure de Lyon. 
Elle s’inscrit dans la continuité de 
l’opération « La main à la pâte » lancée 
en 1995 par l’Académie des Sciences, à 
l’initiative de Georges Charpak, prix Nobel 
de physique 1992.
www.fondation-lamap.org 

Partenariat entre le Pôle 
Ressources Sciences,  
le CPIE** et le CEEBIOS

En 2019, le CPIE des Pays de l’Oise a 
développé un partenariat avec le CEEBIOS 
(qui finance une partie des animations) et 
la ville de Senlis autour du biomimétisme 
et de la biodiversité, afin de proposer un 
programme pédagogique d’animation pour 
le public scolaire et le grand public. Des 
animations en classe et dans la nature ou 
à l’occasion d’événements comme la Fête 
de la Sciences ont été organisées. Au total 
13 classes de Senlis et 318 scolaires se 
sont engagés dans ce programme dont 
7 classes de CM1- CM2 qui participaient 
également au module sur le changement 
climatique avec l’accompagnement du 
Pôle Ressources Sciences. 

Notez la date !

Un 2e Forum Sciences sera reconduit 
au même endroit cette année le samedi 
20 juin 2020 matin. Le 15 juin 2019, le 
1er Forum Sciences, en partenariat avec 
la Ville de Senlis, organisé à l’ancienne 
église St Pierre a permis aux élèves et 
associations scientifiques de présenter 
et valoriser leurs découvertes à un public 
venu en nombre. 

De gauche à droite : Pierre Kmiecik, enseignant du Pôle Ressources Sciences, Élisabeth Sibille, Maire-Adjointe aux affaires scolaires,  
quatre membres de l’Association Familiale de Senlis et Fabien Legrand, Inspecteur de l’Éducation nationale de la circonscription de Senlis.

Merci !
À l’occasion de sa cessation d’activité en 2019, l’association 
familiale de Senlis, connue pour l’organisation des bourses 
aux vêtements, a souhaité faire don du reliquat de son budget 
à des causes utiles. Entre autres actions, ses membres ont 
ainsi offert une valise Thymio au Pôle Ressources Sciences de 
Senlis. Cet outil pédagogique est destiné à la découverte et à 
l’apprentissage de la robotique et vient complèter la panoplie 
des outils à disposition des classes et des enseignants de la 
circonscription de Senlis.

À l’issue de certains modules, les classes mènent des actions concrètes : tri des déchets, questionnaires aux familles…
Pendant l’année scolaire 2018-2019, pas moins de 20 classes senlisiennes se sont engagées sur des modules scientifiques 
avec le Pôle Ressources. Cette année 2019-2020, 23 classes participent. 
Cet accompagnement vise également à renforcer la formation des enseignants à la démarche d’investigation. 

Contact : Pierre Kmiecik : classe.sciences.senlis@ac-amiens.fr
www.fondation-lamap.org  |  www.lamap-nogent.rep.ac-amiens.fr  |  http://sciences.dsden60.ac-amiens.fr/index.php

Découverte de la programmation  
avec le robot Thymio

3/ Expérimentation  
en groupe sur le devenir 
des déchets

Expériences menées  
par les élèves pour 
connaître les conséquences 
de la fonte de la banquise 
et des glaciers dans  
le cadre du module sur  
le changement climatique

Modélisation d’une fourmi par les élèves  
lors du module « apprendre à connaître les 
fourmis »
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SENLIS AGIT AU QUOTIDIEN

* Centre Européen d’Excellence en Biomimétisme de Senlis  |  ** Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement



Après le commerce, l’habitat, le patrimoine, le tourisme 
culturel, la 5e réunion de concertation Cœur de Ville 
du 19 novembre, « penser aujourd’hui les mobilités 
de demain », se déroulait à la gare de Senlis, inscrite 
Monument Historique et reconstruite en 1922 par Gustave 
Umbdenstock.Senlisiens, commerçants, représentants 
d’association, élus, acteurs du domaine du déplacement 
étaient réunis autour d’une table-ronde.
Les modes de déplacement concernent l’habitant, 
le touriste, l’écolier, la personne âgée, tous avec des 
problématiques différentes. Les caractéristiques de Senlis 
tiennent à sa position sur l’axe vers l’Europe du Nord et 
Paris (autoroute A1), proche de la seconde plateforme 
aéroportuaire d’Europe (Roissy Charles de Gaulle).
La chance du territoire est d’avoir de grands atouts 
en matière d’attractivité commerciale, de tourisme 
et d’emploi. La ville de Senlis invite à la flânerie, à la 
promenade ; chacun doit donc pouvoir évoluer en toute 
sécurité en évitant les conflits d’usage.

Pour mémoire, le dispositif « Action Cœur de Ville » et 
les actions menées par la Ville de Senlis pour faciliter 
les mobilités en favorisant le dynamisme du centre-ville 
visent :
• l’aménagement de la gare routière en véritable Pôle 
d’Échange Multimodal, projet structurant au sein de la 
Communauté de Communes territoire non desservi par 
le train,
• le développement du TUS service gratuit,
• l’amélioration des conditions de stationnement pour une 
meilleure desserte des commerces et des équipements 
du centre-ville,
• le développement de la mise en réseau des voies douces 

(comme la mise 
en valeur du 
Sentier des Faubourgs), des aires de covoiturage, des 
bornes de recharge pour les véhicules électriques.
Le Plan de Déplacement Mutualisé est un outil qui 
concerne les 250 000 habitants des alentours de Senlis, 
les 9 000 emplois dans la ville, qui est aussi le 1er lieu 
de résidence des salariés de l’aéroport. Il a pour objectif 
de désenclaver les communes rurales du territoire en 
réorganisant les modes de déplacement dans Senlis. Les 
lignes inter urbaines routières de Roissy Creil et Chantilly 
ont un taux de fréquentation élevé par rapport aux autres 
lignes du département.
Pour les Senlisiens, nombreux sont les déplacements en 
voiture, mais la majorité de ceux en centre-ville se fait 
à pied. Près de 85% des déplacements des habitants 
du territoire de la Communauté de Communes ont 
pour origine ou destination Senlis. Les différentes 
présentations ont abordé l’usage des transports collectifs 
et des modes alternatifs à la voiture individuelle, par 
exemple avec la mise à disposition du Pass Oise Mobilité, 
du TUS, de Rézo Pouce (auto-stop formalisé, en phase 
de déploiement), de l’organisation du covoiturage avec 
la SANEF, de la pratique du vélo avec l’Association des 
Usagers du Vélo (AU5V) …

L’objectif du programme Action Cœur de Ville est 
de construire un centre-ville à taille humaine, en 
conservant l’accès des portes de la ville à 5 minutes 
du centre historique, tout en gérant des zones de 
rencontre conviviales pour les piétons, et en réglant le 
stationnement et les livraisons pour rendre Senlis encore 
plus désirable.

Nouveau commerce

  L’Atelier AÔI propose un espace unique 
  dédié à la cuisine japonaise
Traiteur japonais depuis 2 ans pour des événements d’entreprises et privés (cocktails, team building, 
buffets, plateaux repas), Stéphanie et Solange proposent également dans leur nouvelle boutique :
• un service de restauration rapide le midi, à emporter ou sur place,
• une épicerie fine japonaise (sauces, vinaigrettes, riz, algues, saké, thé vert…),
• des ateliers de cuisine adultes & enfants, des soirées « after work » et des déjeuners en anglais,
• des animations autour de la dégustation des sakés japonais,
• un service de privatisation des lieux pour vos événements.
L’origine de l’Atelier AÔI remonte à des souvenirs d’enfance entre une Française de Coye-la-Forêt 
et une Japonaise et leur envie commune de découvertes culinaires et de partage.
L’Atelier AÔI - 60, rue Vieille de Paris. 06 52 10 52 25 - 03 44 24 88 67
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 11h30 à 14h30. Samedi de 15h30 à 19h
contact@atelier-aoi.com  /  www.atelier-aoi.com

Nouvelle activité

  Une nouvelle praticienne en Hypnose
Michaella Marillat, praticienne certifiée depuis 2015 en hypnose Ericksonienne et en EFT (libération émotionnelle),  
s’est récemment installée et accueille à son cabinet à Senlis du lundi au samedi de 8h30 à 19h.
Libérez-vous, allez de l’avant : de nouvelles résolutions pour cette nouvelle année 2020 ?
 - Arrêt du tabac, perte de poids, retrouver le sommeil, le calme intérieur et le bien-être, confiance en soi, lutter contre l’anxiété, 
la peur, une phobie, ou simplement réussir ses examens ou son permis de conduire…
Pour prendre rendez-vous : 07 49 46 32 06  - Pour en savoir plus sur ses pratiques et ses tarifs : www.hypnosenlis.com
Michaella Marillat - 42 avenue du Maréchal Foch - Espace ParisNord-Foch Bâtiment A

Action Cœur de Ville

 La mobilité à Senlis

« senlisenpoche.fr » : lancez-vous !

Découvrez les commerces  
de Senlis en flashant ce QR code : 

Petit à petit, depuis la fin de l’année 
2019, un sticker apposé sur les 
vitrines des commerces, les lieux 
publics, les horodateurs de la Ville, 
affiche ce QR code à flasher depuis une application de 
lecture QR Code de votre mobile.  Ce site permet de 
découvrir, par différents types d’activité, les commerçants 
présents dans le centre-ville et dans tous les quartiers de 
Senlis. Il renseigne sur l’enseigne, l’adresse, les horaires, 
les produits et vous guide par géolocalisation vers le 
commerce de votre choix.

Commerçants ou Senlisiens, n’hésitez pas  
à signaler toute mention à porter, compléter,  
ou toute modification, via les adresses mails :  
contact.commerce@ville-senlis.fr  
ou actioncoeurdeville@ville-senlis.fr
Ce site comporte de nombreuses entrées, que l’on doit 
à M. Nicolas (Senlis Ensemble Juil-Août et Nov-Déc 
2019) son actualisation relève donc de la vigilance de 
tous : merci de nous aider à le maintenir à jour !

Senlis en poche est aussi accessible ici : 
www.ville-senlis.fr/senlisenpoche

Laboratoire 
Brunehaut : 
modifications 
d’horaires

Le laboratoire 
Brunehaut sera 
désormais ouvert 
du lundi au vendredi 
de 7h à 12h30 & 
de 14h30 à 18h. 
Le samedi de 7h 
à 12h.

4, cours Boutteville
03 44 53 17 64
Hexalis: Labo N°4 N° 3018906
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Incivilités

  Collecte des déchets : appel au civisme !
Comme chaque début d’année, les calendriers de collecte des déchets ont été distribués  
par la Communauté de Communes Senlis Sud Oise (CCSSO) dans tous les foyers senlisiens.
Si vous ne l’avez pas reçu, vous pouvez le retirer en mairie de Senlis, ou directement à la CCSSO  
(30 avenue Eugène Gazeau à Senlis) et en ligne sur son site internet : 
https://www.ccsso.fr/cadre-de-vie/gestion-des-dechets/calendrier-des-collectes  

Il est important, pour des raisons de salubrité publique et afin de ne pas altérer l’image de notre 
ville, de bien respecter les consignes de tri et les jours et horaires de dépôt des déchets en vue 
de leur collecte. Malheureusement, plusieurs sites de la ville font l’objet de dépôts dits sauvages,  
car ne respectant pas ces indications. Ils sont passibles de sanctions. Des panneaux y sont 
déployés afin de rappeler ces obligations et inciter les personnes qui ne peuvent déposer 
leurs déchets les bons jours à le faire dans les 4 points d’apport volontaires « tous déchets »  
de la ville. Ces équipements répondent au besoin des personnes travaillant en horaires décalés, 
qui partent en vacances… Ils sont situés Rue des Bordeaux, Cours Thoré Montmorency, Place 
Jean Davidsen, Place des Arènes. Les dépôts sauvages de déchets ne sont donc plus excusables !

Signalisation

  Repérez-vous mieux dans Senlis
Depuis plusieurs semaines, les panneaux de signalisation routière et d’information locale de Senlis, dite « verticale » par opposition 
aux marquages au sol, ont rajeuni. Certains fléchages directionnels étaient en effet obsolètes et dépareillés, cette « anarchie » 
réduisait leur lisibilité et donc leur efficacité. Certains panneaux étaient incohérents du fait de leur accumulation au fil du temps, 
et de formes différentes, ce qui nuisait à leur nécessaire lecture rapide. Le renouvellement de cette signalisation s’est opérée en 
plusieurs étapes.

La signalisation routière départementale est mise à jour

La remise en conformité de la signalisation directionnelle dans Senlis sur les routes départementales s’est achevée 
courant janvier. Il s’agissait pour le Conseil Départemental de l’Oise, qui en a la charge, de renouveler tous les 
équipement vétustes ou défectueux (remplacement des mats), de remplacer tous les panneaux directionnels 
avec mise à jour des mentions obligatoires et 
d’assurer une meilleure insertion visuelle en 
uniformisant les matériels. Les mats sont 
désormais laqués et les panneaux seront rétro 
réfléchissants, conformément aux normes en 
vigueur. Le chantier, mené en collaboration 
avec le Service Voirie de la ville de Senlis, s’est 
réparti sur 8 carrefours, ce qui représente 31 
ensembles directionnels, posés lors de deux 
interventions de nuits.

Les sites et équipements locaux sont désormais indiqués

Depuis mi-décembre, les nouveaux fléchages de Signalétique d’Information Locale ont commencé à faire leur apparition 
dans tout Senlis. La moitié est actuellement posée. Comme sur tout son territoire, c’est le Parc Naturel Régional Oise Pays 
de France qui finance une très grande partie de la dépense, mais à Senlis la couleur (marron) est dictée par les règles 
d’urbanisme en Site Patrimonial Remarquable. Devant la quantité de panneaux produits, quelques erreurs d’impression se 
sont glissées, mais elles seront bien sûr reprises.
Cette démarche a plusieurs intérêts : il s’agit tout d’abord de nettoyer et rendre plus cohérents les jalonnements vers les 
sites indiqués, et de compléter le fléchage des sites touristiques. Ce travail permet par ailleurs de toiletter les dispositifs 
existants, qui étaient pour une grande part sans harmonie et de bien gérer les indications d’intérêt local.
L’entreprise qui déploie les panneaux de signalétique alterne entre le centre-ville et les quartiers en fonction des jours de 
marché. En tout 87 équipements (un bloc avec plusieurs lattes) sont prévus, représentant environ 280 sites fléchés (un par 
latte), et sont positionnés sur près de 50 carrefours et intersections.
Senlis étant une ville de cinéma, le mobilier du centre-ville (au sein du Site Patrimonial Remarquable), composé essentiellement 
de mono mats, est démontable pour permettre notamment les tournages.

AVANT / APRÈS : angle Faubourg Saint Martin  
et rue Saint Lazare (face à l’avenue Paul Rougé).
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  Les jeunes joueurs de jeu d’échecs 
  de la région se sont affrontés à Senlis

Du 2 au 5 janvier derniers, le club d’échecs de Senlis, avec le soutien du comité 
départemental de l’Oise et de la ville de Senlis, a accueilli les championnats de 
la jeunesse de la zone sud des Hauts-de-France de jeu d’échecs.
44 enfants des trois départements, Aisne, Somme et Oise, se sont affrontés 
pendant 4 jours pour conquérir le titre de champion de Picardie et se qualifier 
pour le championnat de France, qui aura lieu fin avril à Agen. Deux jeunes de 
l’école d’échecs de Senlis se sont illustrés, Dimitri Popov, qui termine vice-
champion dans la catégorie minime (moins de 16 ans), et le jeune Alexandre 
Romero, âgé seulement de 5 ans et demi, qui termine vice-champion dans 
la catégorie des petits-poussins (moins de 8 ans). Tous deux représenteront 
la ville de Senlis lors des prochains championnats de France. Cette journée 
a aussi été l’occasion d’organiser une « simultanée » de jeu d’échecs 
où un champion joue plusieurs parties en parallèle, lancée par Véronique 
Ludmann, Maire-Adjointe aux Affaires Sportives. Valérie Maupin, multiple 
championne de l’Oise et de Picardie, Maître de la fédération internationale des 
échecs, a affronté simultanément 21 joueurs. Elle a remporté 18 parties, fait 2 
parties nulles et ne concède qu’une seule défaite. 

Tournoi d’échecs

Alexandre 
Roméro et 
Dimitri Popov 
recevant leurs 
coupes.

Justice

  Information de l’ordre des Avocats
du barreau de Senlis
Au 1er janvier 2020, 91 avocats sont inscrits au Barreau de Senlis. Les justiciables habitant dans le 
ressort du Barreau de Senlis peuvent bénéficier d’une consultation gratuite d’orientation avec un avocat 
au Tribunal Judiciaire de Senlis. Ces consultations ont lieu tous les quinze jours, le mercredi matin des 
semaines paires, sauf pendant les vacances de Noël et les mois de juillet et août. Il est nécessaire de 
prendre rendez-vous au secrétariat de l’Ordre au 03 44 53 66 89.
Ordre des Avocats - Palais de Justice - BP 10175 - 60306 SENLIS Cedex
ordredesavocats.senlis@wanadoo.fr 

Justice

Le collège de la Fontaine des Prés obtient
le niveau 2 du label développement durable
Très engagés dans leurs actions, tous les membres de la communauté éducative, personnels du collège, 
élèves, parents d’élèves se mobilisent pour pérenniser leurs actions autour du développement durable et 
en développer d’autres autour des collectes de stylos, piles, de la réduction des déchets, de la lutte contre 
le gaspillage alimentaire et la préservation de l’environnement… 

Le collège œuvre au quotidien avec de nombreux partenaires 
et de nombreux projets sont validés par la Direction des 
services académiques de l’Oise, le Rectorat d’Amiens et 
le Conseil départemental.
Ce label comporte 3 niveaux. Sur les 66 collèges publics de 
l’Oise seuls 7 sont labellisés.  Après le niveau 1 (engagement), 
le collège a obtenu le niveau 2 (approfondissement) et 
l’objectif pour la fin de l’année 2020 est d’obtenir le niveau 3 
(déploiement), plus haut échelon dans ce label.

Travaux

L’avenue Paul Rougé  
et le parking de l’hôpital renaissent
Ce chantier de voirie important pour les riverains, les Senlisiens et les usagers de l’hôpital a été mené en novembre et décembre derniers.  
Sur la 1ère phase de l’avenue Paul Rougé, jusqu’à la rue des bouleaux, la couche de roulement a été renouvelée, et les quais de bus ont été mis 
aux normes d’accessibilité. Un nouveau quai a aussi été créé. Sur les parkings attenants, en plus de la création de zones végétalisées, et après 
reprofilage, un gravillonnage a été appliqué sur les zones de stationnement, ainsi qu’une couche de roulement enrobée en partie centrale.
Les deux chantiers se finalisent actuellement par la pose de rondins délimitant la zone de parking de la chaussée, ainsi que par les marquages 
au sol, dont cyclables, qui seront aussi déployés sur les rues du Faubourg Saint Martin et de la République. Les plantations ont été réalisées 
courant janvier par le service Paysage de la ville et le service voirie interviendra dès la réalisation des marquages au sol, afin de mettre  
en place les coussins berlinois sur l’avenue Paul Rougé. 

N’hésitez pas à consulter régulièrement le flash Infos Travaux sur le site de la ville : www.ville-senlis.fr/flash-info

Mobilité douce

 Sortez vos vélos 
11 nouveaux arceaux d’attache-vélos sont venus compléter la vingtaine déjà présente à Senlis :
• 3 à côté de l’école Séraphine Louis, Place aux Gâteaux
• 3 au pied de la Cathédrale, Place du parvis Notre-Dame
• 5 devant l’entrée de l’ancienne église Saint-Pierre, Avenue du Général Leclerc
Le déploiement continuera, entre autre, sur le parking des Bordeaux, et au fur et à mesure aussi en périphérie, afin de faciliter l’accès 
au centre-ville les jours de marchés en mode « doux ».

ACTUALITÉ LOCALE
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Anniversaire

  « Scouts et Guides de 
France » fête ses 100 ans !
Mouvement d’éducation populaire qui forme des jeunes ouverts sur le monde, utiles, engagés 
et artisans de paix, les Scouts et Guides de France font partie d’un réseau mondial de plus 
de 60 millions de membres, présents dans 220 pays et territoires. À Senlis, le groupe compte 
pas moins de 290 membres, jeunes et encadrants.
L’année scoute est rythmée par des weekends campés en équipe, lors desquels les jeunes 
apprennent à vivre ensemble, à grandir, à prendre des responsabilités, et à construire le monde 
de demain. Les camps d’été sont des temps forts, attendus par tous : un camp sur le thème 
des indiens ou du far-West, un camp radeau le long de la Dordogne, un trek à travers l’Italie, 
un projet humanitaire en Équateur, ou encore un jamboree rassemblant 20 000 jeunes de toute 
la France pour vivre ensemble 5 jours de fête. 
Les jeunes proposent également leur aide pour porter les achats lors des Journées de la Rose, 
illuminer les soirées lors de la fête de la St Jean, aider à la collecte de dons pour la banque 
alimentaire, maquiller les enfants aux kermesses, proposer la livraison de sapins de Noël 
à domicile et participer aux commémorations, … 
2019/2020 est une année anniversaire puisque les Scouts et Guides de France célébreront 
leurs 100 ans, et que le groupe de Senlis fêtera ses 90 ans. Une rétrospective photo permettra 
de retrouver les visages des scouts senlisiens d’hier et d’aujourd’hui. Des conférences ouvertes 
à tous apporteront un éclairage sur le rôle des Scouts à travers les thèmes actuels tels 
que l’écologie, l’éducation, la société, … Les informations seront communiqués courant 2020.

Paul, 8 ans, Louveteau : notre imaginaire c’était les indiens et j’ai appris à faire un feu et faire 
des signaux de fumée pour communiquer avec les copains.
Agathe, 13 ans, Guide : durant notre camp, on a dormi dans des constructions surélevées 
à 2 mètres au-dessus du sol et nous avons fabriqué notre propre four à pizza.
Maelys, 16 ans Caravelle : nous avons rencontré des scouts islandais lors de notre trek 
de 3 semaines et ils nous ont fait découvrir leur pays et leur culture.
Adèle, 19 ans cheftaine Jeannettes : être cheftaine, c’est faire grandir les jeunes par le jeu, 
et partager des bons moments avec des amis, mais c’est aussi un apprentissage de tous 
les jours à titre personnel. Être chef scout c’est la possibilité de passer son BAFA, d’acquérir 
des compétences recherchées pour trouver un stage, un emploi.

Contact pour une adhésion jeune ou chef : Marie-Sophie & Jean-Benoît Olsem, Responsables 
de Groupe  - 06 74 76 21 32 - sgdf.ndsenlis@gmail.com 

Senlis à l’écran : bienvenue à « la Boite TV » 
« La  Boite TV » est une toute nouvelle web tv interactive senlisienne, où l’internaute pourra 
participer, donner ses avis, réagir, découvrir différents univers, jouer… Elle est créée par « la 
boite à son et image », association senlisienne depuis 2005, de formation à la vidéo et au 
son. Cette web Tv ne traitera pas de l’actualité qui inonde déjà 
la toile, mais invitera à découvrir ou redécouvrir certains 
événements culturels, sportifs, sociaux, patriotiques...de Senlis 
et de ses alentours, en images.
Au fil des mois, des pastilles humoristiques, des jeux interactifs, des chroniques sur la 
littérature, le cinéma, les jeux vidéos et bien plus encore viendront compléter le catalogue en 
ligne, ainsi que des courts métrages, des portraits. Les archives en images des événements 
passés seront aussi accessibles en ligne.
Et pour aller plus loin, le programme «Un regard...» ouvrira la porte de lieux insolites…
N’attendez plus, connectez-vous : https://www.laboitetv.fr/ 

Prescillia Bavoil, du club senlisien 
Ligne et Forme, est Championne 
d’Europe de Force Athlétique
Du 28 novembre au 8 décembre derniers, se sont déroulés à Kaunas en Lituanie 
les championnats d’Europe de force athlétique. Prescillia Bavoil, du club Ligne et Forme 
de Senlis, a représenté la France dans la catégorie des moins de 63 kilos, composée 
de 22 athlètes de 20 pays Européens. Quatre fois championne de France, vice-championne 
d’Europe 2018, 3e au championnat du monde et détentrice du record du monde 
au squat (flexion des jambes) la senlisienne était attendue. Elle n’a pas déçu les espoirs,  
en s’imposant dès la première épreuve au squat en remportant un nouveau record 
du monde à 193 kg. Elle a conclu les trois épreuves, squat, bench, deadlift en totalisant 
514 kg, obtenant ainsi le titre de championne d’Europe et le record du monde au total !
La force athlétique aussi connue sous le nom de « powerlifting » est un sport de force 
qui se compose de 3 mouvements : le squat, le bench et le deadlift. 
Les athlètes sont classés par catégorie de poids et doivent soulever le plus lourd possible 
en trois essais, dans chaque épreuve. Prescillia participera aux prochains championnats  
du monde qui se dérouleront à Minsk en Biélorussie au mois de juin prochain. 

Association sportive Ligne et Forme - 21, rue Yves Carlier - 60300 Senlis - 06 67 58 51 51

  Les chanteurs du lycée Hugues Capet ont du talent 
Le 20 décembre dernier à 20h, a eu lieu la demi-finale du concours de chant « la voix Capet » 
du Lycée Hugues Capet. Cette année encore, le niveau était impressionnant de qualité. Depuis 
la rentrée de septembre 2019, les jeunes chanteurs travaillent la technique vocale, le choix 
du répertoire, l’interprétation, sous forme d’ateliers le midi et en cours avec Olivier Cormy, 
professeur des options facultatives et de la spécialité « musique » et coach vocal. 
De la soixantaine d’inscrits avant les sélections à l’aveugle, une vingtaine de chanteurs de tous 
niveaux était finalement en lice pour cette « épreuve » publique devant une salle comble. 
Bruno Berberes, directeur de casting de l’émission de TF1 « The Voice » et « The Voice kids » 
est le parrain de ce concours, rien de moins ! Parmi les membres de jury, on compte également 
Romain Benabdelkader (auteur, compositeur et producteur, directeur du label « All in Music »), 
Thierry Rolando (Inspecteur Académie Inspecteur Pédagogique Régional de Musique - 
Versailles). Ce projet musical du Lycée Hugues Capet, pour sa 7e édition, est un moment très 
attendu dans la vie de l’établissement. 

La finale aura lieu en mai 
et fera l’objet d’une des 
deux soirées des talents  
du Lycée 2020.
Romain Benabdelkader 
offrira aux deux premiers 
finalistes un titre personnel 
avec enregistrement studio 
et suivi de production pendant 1 an.
Seuls deux établissements dans le département de l’Oise proposent la spécialité « Musique » : 
le lycée Jeanne Hachette de Beauvais et le lycée Hugues Capet de Senlis !

Infos, dates et vidéos sur le site du Lycée Hugues Capet : http://capet.lyc.ac-amiens.fr/ 
CD studio des finalistes disponible sur commande auprès du secrétariat. Lycée Général et 
Technologique public Hugues Capet - 32 Avenue de Reims - 60300 SENLIS - 03.44 63 65 50 
- ce.0601826j@ac-amiens.fr 

Jeunesse - Musique
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 MAIRIE DE SENLIS
 Place Henri IV 60300 Senlis
Tél. :  03 44 53 00 80
Mail :  mairie@ville-senlis.fr
Site :  www.ville-senlis.fr

Heures d’ouverture : 
•  Du lundi au vendredi 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30
  Service citoyenneté fermé les lundis après-midi
•  Direction de l’aménagement : 9h - 12h ou sur RDV
•  Le samedi permanence État-Civil 9h - 12h

Points de diffusion du Senlis Ensemble : Le bulletin municipal est diffusé 
en boîtes aux lettres, en mairie, dans les sites municipaux accueillant 
du public ainsi que chez certains commerçants et cabinets médicaux, 
et sur : www.ville-senlis.fr / Kiosque

POUR DEVENIR ANNONCEUR
contactez : LVC Communication au 06 11 59 05 32

lvccommunication@orange.fr

© Sources des images :
© Ville de Senlis / Adobe Stock.

© Ville de Senlis / Studio Bruno Cohen / Cab. Turquin
Couverture : © Adobe Stock - Blackday

NUMÉROS UTILES
Police municipale  03 44 63 81 81
Gendarmerie 03 44 53 02 97
Pompiers 18
Hôpital 03 44 21 70 00
Médecin de garde 15
Urgence dentaire 03 44 23 25 31
Sous-Préfecture 03 44 06 85 55
Maison de l’Emploi 03 44 31 91 02
Centre des Finances Publiques 03 44 53 86 86
Conciliateur de justice 06 10 81 30 26
Office de Tourisme 03 44 53 06 40
La Poste 03 44 53 97 97
Borne taxis 03 44 53 07 91
Cinéma 03 44 60 87 17
Bibliothèque 03 44 32 04 04
Musées 03 44 24 86 72
Piscine 03 44 31 67 28
Covoiturage 0 810 60 00 60
CIO (Centre d’Information et d’Orientation)  03 44 53 57 70
Sécurité sociale (non surtaxé)  36 46
Pharmacies de garde  32 37 *(0,34 €/mn)  
* Ce numéro vous donnera les coordonnées de la pharmacie 
  de permanence la plus proche de chez vous. 

Bienvenue !
02/10/2019 TAIEB  Inaya
04/10/2019 LEVOIR  Lucie Irène Clélia
08/10/2019 CAUDEVELLE Lily
12/10/2019 THARRAULT Madeleine Claire Anne
21/10/2019 DUBOIS  Léna Madeline Aurore
25/10/2019 PANZU  Eva Juliana Irina Bella
31/10/2019 MORLENDE Amani Gabriel Kris
04/11/2019 GROLEAU  Romaric François Michel

06/11/2019 GMATI  Mila
09/11/2019 RACHDI  Aya
19/11/2019 MORIAMEZ Eva
09/12/2019 SOLAK  Mira
13/12/2019 QUÉTIN  Nolan Michel
13/12/2019 PRIVAT  Nina Patricia Joëlle
14/12/2019 ELTER Berthram Paul Philippe
24/12/2019 LEPLAT Elisa Margot

Félicitations !
04/10/2020 BARBET Olivier/ROUBES Nathalie
05/10/2020 DELESSARD Patrick/NORMAND Valérie
12/10/2020 BAIJOONAUTH Kevin/BLETIO Elodie
19/10/2020 ALLARD Gaël/DESPRETZ Céline
08/11/2020 BOIRON Joseph/FORRAY Camille

Regrets...
02/10/2019 LEHR  Bernard 
02/10/2019 GAZIZOVA ép. CUVELIER Zulfiia 
03/10/2019 TROUVÉ  Jacques
05/10/2019 HUMANN-GUILLEMINOT Emanuel 
14/10/2019 POUPART  Hugo
17/10/2019 LE GAL  Alain
18/10/2019 MONVOISIN  Violette
22/10/2019 DEMANGECLAUDE Nathalie
25/10/2019 ZEVALLOS VELEZ Ofelia
25/10/2019 DESCROIX  Denise
03/11/2019 MEUNIER ép. THÉVENIN  Monique
06/11/2019 VIGNY veuve NEUTELEERS Irène
09/11/2019 BLANGEOIS Francine Lucie

10/11/2019 ODONI  Roland
17/11/2019 SURSOCK  Roger
13/11/2019 PIERDON veuve MARTIN Monique
19/11/2019 BRACQ François Xavier Pierre Marie Joseph
29/11/2019 CORONELLINI  Pascal André
30/11/2019 VINCHON  Arlette
07/12/2019 LAHAYE  Maurice 
08/12/2019 MOZON  Philippe
11/12/2019 BOISNEL  Daniel
16/12/2019 BRUNEAUX  Daniel
15/12/2019 JABET ép. CARBONNEAUX Anny
23/12/2019 DUPUIS  Jeannot

Allez Senlis
SIX ANS SONT VITE PASSÉS ! 
MERCI À TOUS DE VOTRE AMOUR 
POUR SENLIS 
En ce début d’année, la tradition est celle des bilans et des vœux pour la 
nouvelle année. 
En guise de bilan, nous vous invitons à consulter en ligne sur le site de 
la ville le rapport de la Chambre Régionale des Comptes des Hauts de 
France (CRC). Ces magistrats professionnels spécialisés dans le contrôle 
des comptes publics ont réalisé un audit indépendant de la gestion de la 
ville de 2013 à 2018. Madame la Maire a, dans un premier temps, invoqué 
de faux arguments juridiques pour tenir leur rapport secret jusqu’après 
les élections, mais, après notre intervention auprès de la CRC et des 
instances préfectorales pour faire appliquer la loi, a finalement dû se 
résoudre à présenter cet audit au conseil municipal du 12 décembre. Nous 
comprenons pourquoi elle souhaitait le cacher. 
Dans son rapport, la CRC épingle la gestion de l’actuelle maire de Senlis : 
• Une gestion d’amateurs : le budget est insuffisamment rigoureux, il 
n’existe aucun tableau de bord de gestion, aucune prévision pluriannuelle, 
aucune procédure de contrôle des dépenses et des recettes. Bref, la CRC 
conclut : « La ville ne peut attester de la fiabilité de son bilan », elle a « une 
gestion du patrimoine défaillante ». 
• Un équilibre financier intenable : la capacité d’autofinancement est 
négative en 2016 et 2017 et l’équilibre n’est obtenu qu’avec la vente 
d’immeubles : plus de sept millions d’euros entre 2013 et 2018
• Des projets au point mort : pour la CRC, la requalification du quartier 
Ordener n’est qu’« une succession d’études » sans aucun réalisation 
concrète et le CEEBIOS est « un modèle économique et institutionnel sans 
perspectives », une coquille vide qui n’a créé aucun des centaines d’emplois 
de chercheurs attendus.
Véronique Pruvost Bitar a pris la parole au nom de l’opposition et en notre 
nom lors du conseil du 12 décembre dernier. Vous trouverez son allocution 
en ligne : https://www.facebook.com/notes/senlis-cest-vous/intervention-
de-v%C3%A9ronique-pruvost-bitar-en-conseil-municipal-du-12-d%C3%A9c
embre-2019/142699503810513/
Les remontrances de la CRC ressemblent tristement à toutes les alertes 
que nous avions portées en conseil municipal depuis 2014 – et rapportées 
dans ces colonnes de Senlis Ensemble. Nous avions alerté sur tout : la 
baisse de la population, le fait que de grosses entreprises envisageaient 
de quitter la commune, la situation préoccupante de l’hôpital, la circulation 
tendue aux heures de pointe et les soucis de stationnement récurrents, le 
fait que l’installation d’Amazon s’accompagnera de près de 2000 véhicules 
légers et 600 camions supplémentaires par jour, l’absence d’emplois créés 
par le CEEBIOS, l’ouverture d’un foyer de jeunes travailleurs au quartier 
Ordener en réponse à une étude de besoins bien mystérieuse que la ville a 
d’abord dit avoir effectuée en régie avant de changer de version au dernier 
conseil municipal. Nous avions alerté aussi sur la vente du château du 
Fonds de l’Arche, des appartements de la rue de Beauval, de la piscine d’été, 
de l’impasse Baumé, et bientôt du chalet de Samoëns pour équilibrer un 
budget rempli de promesses mais sans réelles économies. Vous pouvez 
retrouver toutes nos tribunes depuis 2014 en ligne : https://www.facebook.
com/AllezSenlis/ 
Les quatre élus Allez Senlis avons interpellé madame Loiseleur à chaque  
conseil municipal. Cependant, la liste qui arrive en tête aux élections 
municipales obtient une majorité de sièges, c’est la règle. Même si le 
nombre d’élus soutenant Madame Loiseleur a baissé de 24 à 17 en six 
ans, nous n’avons jamais pu bloquer aucune des décisions prises sans 
concertation. Pire, nous avons été tenus éloignés des principaux dossiers 
et les documents préparatoires aux commissions – en particulier celles 
concernant les finances et l’urbanisme - ne nous ont jamais été envoyés. 
Nous avons continué, alors que nous n’étions pas écoutés, d’analyser 
chaque projet et chaque action en fonction du seul intérêt général et de 
rendre compte de notre opposition en conseil municipal. 
Pour 2020, nous formerons, pour toutes les Senlisiennes et tous les 
Senlisiens et leurs familles, des vœux de bonheur, de santé et de prospérité. 
Pour Senlis, nous souhaitons du sérieux et des compétences, de la rigueur 
pour la gestion et de l’écoute pour les citoyens et, enfin, des projets pour 
faire rayonner notre ville. 

Sophie Reynal - Sandrine Aunos - Bertrand Dubreucq-Perus - Pierre Fleury

Aimer Senlis
CHÈRES SENLISIENNES, 
CHERS SENLISIENS,
À l’aube de cette nouvelle année, mais au crépuscule d’un mandat 
électoral 2014-2020 qui s’achèvera en mars prochain, le moment 
est venu pour moi de prendre la plume… une dernière fois. 

Je tiens tout d’abord à vous remercier.
Merci, de m’avoir apporté,  tout au long de ces années, votre 
confiance, votre soutien mais aussi vos remarques et, en tout 
état de cause un peu de votre attention au travers des tribunes 
que j’ai rédigées et signées personnellement.

J’ai déjà eu l’occasion de m’exprimer sur la mission même 
du Conseiller municipal, sur le fait qu’il vous représentait, vous, 
Senlisiennes et Senlisiens, au sein de différentes instances.

La vie municipale n’est pas un long fleuve tranquille, vous l’aurez 
constaté.

Pour autant, il est des valeurs qui restent précieuses. Je me suis 
attachée à les respecter tout au long de la mandature qui se termine. 

Travailler en bonne intelligence, respecter le vote de nos concitoyens 
et œuvrer ainsi dans l’intérêt général de notre commune, telle est 
la conduite que j’ai cherchée à tenir tout au long de ces années 
écoulées.

Voici venir une nouvelle décennie avec l’espoir que notre Ville 
la traverse, rayonnante, empreinte de mille projets. 
Je le souhaite de tout cœur !

Ma plume s’envole…
Je vous souhaite une belle et douce année 2020 !

Florence Mifsud

Senlis Alternative
SENLIS VILLE D’EXCELLENCE ET 
TERRE DE PROJETS 
L’année 2019 et les débuts de 2020 ont encore confirmé que l’énergie 
déployée par l’équipe municipale a payé : livraison du terrain de football 
synthétique en septembre, ouverture de la Maison de la Petite Enfance 
fin janvier… Les projets sortent de terre et les efforts de la municipalité 
portent leurs fruits.

L’achèvement de ces opérations est un signe fort de confiance en l’avenir 
de notre commune et témoigne d’une ville en plein essor : dynamisation 
du centre-ville grâce au dispositif « Cœur de ville » (habitat, commerces 
de proximité, signalétique…), réalisation d’opérations de logement 
(EcoQuartier, programmes immobiliers de l’ancienne usine des eaux, 
de l’immeuble d’instituteurs rue de Beauval,  Ilot Foch…), mise en 
valeur du patrimoine (restauration des grandes orgues, travaux  
sur la cathédrale et les remparts…), amélioration du cadre de vie et  
des équipements publics (rénovation totale de la rue du Faubourg Saint 
Martin et de la République, espaces verts, travaux dans les écoles…), 
ou bien encore préservation de la sécurité publique (vidéoprotection, 
augmentation des crédits alloués à la police municipale…). 

Depuis 2011, nous avons assaini les comptes publics et sorti la Ville 
d’une situation financière très préoccupante. La Chambre régionale 
des comptes a récemment souligné dans son rapport que les graves 
anomalies constatées sous les précédentes mandatures avaient été 
complètement corrigées et que la gestion de la Ville était désormais 
saine. 

Cette maîtrise budgétaire nous a permis de mener à bien nos grandes 
priorités et de rendre notre ville plus dynamique et attractive, avec 
notamment la réhabilitation du quartier Ordener, lieu d’accueil 
d’entreprises et d’artisanat d’excellence, qui a déjà permis la création 
de 300 emplois et l’installation du centre de distribution d’Amazon qui 
va générer plus de 500 emplois en CDI. 

Au demeurant, le faible taux de vacances des commerces à Senlis 
montre bien que les commerçants ont toute leur place, qu’ils savent 
surmonter les nouveaux défis que le développement de la vente 
par internet représente pour les commerçants de la France entière et 
qu’ils continueront à bénéficier de l’attention et du soutien de la Ville.

Aussi, les critiques de l’opposition exposées sur les réseaux 
sociaux paraissent-elles non seulement stériles, mais aussi contre-
productives. L’annonce de l’ouverture en mai du site d’Amazon est  
un accomplissement pour tous les acteurs locaux impliqués. 
Comment ne pas se féliciter des répercussions positives sur l’emploi 
et l’attractivité économique de notre territoire ? En cette période  
de campagne électorale, l’obstruction systématique est de mise pour 
nos opposants qui accumulent les contre-vérités.

Telle n’est pas notre conception de l’intérêt général. Nous 
préférons respecter les Senlisiens et être fidèles à nos objectifs et  
à nos engagements. Ne pas augmenter les impôts tout en maintenant 
un service public de qualité, se battre au quotidien afin de préserver 
les services publics de proximité indispensables aux Senlisiens : 
nous privilégions le pragmatisme aux postures politiciennes.  
Ainsi, nous nous sommes mobilisés afin d’éviter la délocalisation  
du centre d’information et d’orientation (CIO), afin de défendre l’hôpital 
de Senlis et la création d’une maternité de niveau 3, afin de soutenir  
les professionnels de justice et protéger le tribunal.

C’est dans ces conditions que nous continuerons à faire de Senlis  
une terre de projets et une ville d’excellence. Nous vous souhaitons 
une belle année 2020.

Senlis Alternative
Patrick Bijeard - Grégoire Boissenot - Julie Bongiovanni - Benoît Curtil - Marc Delloye 
Jean-Louis  Deroode - Isabelle  Gorse-Caillou - Daniel  Guedras - Sylvain  Lefevre 
Hélène Lepitre - Pascale  Loiseleur - Véronique  Ludmann - Philippe  L’Helgoualc’h  
Martine Palin Sainte Agathe - Francis Pruche - Marie-Christine Robert - Élisabeth Sibille
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22 TRIBUNE LIBRE LES TEXTES PUBLIÉS DANS LES TRIBUNES DE LIBRE EXPRESSION 
ENGAGENT LA RESPONSABILITÉ DE LEURS AUTEURS.
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Pascale Loiseleur, 
 maire de Senlis       & le conseil 

  municipal 

 vous souhaitent
       une excellente année
                    2020
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Merci au Conseil Municipal des Jeunes
     pour leur participation à la Cérémonie des Vœux !

Bravo à nos jeunes Artistes  
                du Conservatoire municipal !

Remise de médaille
Mme Sylvie CARTER
Connétable de la Compagnie 
d’Arc du Montauban

Remise de médaille
M. Gérard LOTH
Porte-drapeau

Remise de médaille
Mme Alice WALLET
Senlisienne centenaire


